


© OCDE, 2004.

© Logiciel, 1987-1996, Acrobat, marque déposée d’ADOBE.

Tous droits du producteur et du propriétaire de ce produit sont réservés. L’OCDE autorise la reproduction
d’un seul exemplaire de ce programme pour usage personnel et non commercial uniquement. Sauf
autorisation, la duplication, la location, le prêt, l’utilisation de ce produit pour exécution publique sont
interdits. Ce programme, les données y afférantes et d’autres éléments doivent donc être traités comme
toute autre documentation sur laquelle s’exerce la protection par le droit d’auteur.

Les demandes sont à adresser au :

Chef du Service des Publications,
Service des Publications de l’OCDE,
2, rue André-Pascal,
75775 Paris Cedex 16, France.



POLITIQUES DE LA SCIENCE 
ET DE L’INNOVATION

Principaux défis 
et opportunités

Réunion du Comité de la politique scientifique 
et technologique de l’OCDE 

au niveau ministériel
29 et 30 janvier 2004

ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES



ORGANISATION DE COOPÉRATION
 ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES

 En vertu de l’article 1er de la Convention signée le 14 décembre 1960, à Paris,
et entrée en vigueur le 30 septembre 1961, l’Organisation de Coopération et de
Développement Économiques (OCDE) a pour objectif de promouvoir des politiques
visant :

– à réaliser la plus forte expansion de l’économie et de l’emploi et une
progression du niveau de vie dans les pays membres, tout en maintenant
la stabilité financière, et à contribuer ainsi au développement de l’économie
mondiale ;

– à contribuer à une saine expansion économique dans les pays membres,
ainsi que les pays non membres, en voie de développement économique ;

– à contribuer à l’expansion du commerce mondial sur une base multilatérale
et non discriminatoire conformément aux obligations internationales.

Les pays membres originaires de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Autriche, la
Belgique, le Canada, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la France, la Grèce,
l’Irlande, l’Islande, l’Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal,
le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et la Turquie. Les pays suivants sont
ultérieurement devenus membres par adhésion aux dates indiquées ci-après : le
Japon (28 avril 1964), la Finlande (28 janvier 1969), l’Australie (7 juin 1971), la
Nouvelle-Zélande (29 mai 1973), le Mexique (18 mai 1994), la République tchèque
(21 décembre 1995), la Hongrie (7 mai 1996), la Pologne (22 novembre 1996), la
Corée (12 décembre 1996) et la République slovaque (14 décembre 2000). La
Commission des Communautés européennes participe aux travaux de l’OCDE
(article 13 de la Convention de l’OCDE).

Also available in English under the title:

SCIENCE AND INNOVATION POLICY
Key Challenges and Opportunities

© OCDE 2004
Les permissions de reproduction partielle à usage non commercial ou destinée à une
formation doivent être adressées au Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC),
20, rue des Grands-Augustins, 75006 Paris, France, tél. (33-1) 44 07 47 70, fax (33-1) 46 34 67 19,
pour tous les pays à l’exception des États-Unis. Aux États-Unis, l’autorisation doit être
obtenue du Copyright Clearance Center, Service Client, (508)750-8400, 222 Rosewood Drive,
Danvers, MA 01923 USA, ou CCC Online : www.copyright.com. Toute autre demande d’autorisation
de reproduction ou de traduction totale ou partielle de cette publication doit être adressée
aux Éditions de l’OCDE, 2, rue André-Pascal, 75775 Paris Cedex 16, France.



 3
Table des matières

Introduction................................................................................................................................. 5

Les systèmes de recherche publique confrontés à de nouveaux défis........................... 6
La recherche publique sommée de répondre à des besoins économiques et sociaux...... 8
Répondre à de nouveaux défis ............................................................................................. 14
Notes......................................................................................................................................... 18

L’interaction entre science et innovation .............................................................................. 19

La contribution de la science à l’innovation se fait plus régulière et plus directe ........ 19
Puiser dans des sources extérieures de savoir et exploiter les droits 

de propriété intellectuelle................................................................................................. 21
Comment optimiser l’interface entre science et industrie ................................................ 28
Notes......................................................................................................................................... 34

Encourager le développement et la mobilité des ressources humaines en science 
et technologie ............................................................................................................................. 35

L’innovation est le moteur de la demande de talents scientifiques et technologiques 35
Dans le secteur public, la demande de chercheurs augmente dans les universités, 

mais moins dans les laboratoires...................................................................................... 36
Incertitudes quant à l’offre future de diplômés en sciences et technologies................. 38
Améliorer les marchés des RHST.......................................................................................... 40
Rendre les politiques scientifiques et technologiques plus réactives aux évolutions 

de la demande..................................................................................................................... 44
Améliorer l’information statistique sur les RHST................................................................ 49
Notes......................................................................................................................................... 50

Des possibilités et des enjeux d’envergure mondiale ........................................................ 51

Perspectives de collaboration internationale en physique des hautes énergies 
pour les futures installations équipées d’accélérateurs ................................................ 53

Stimuler la coopération internationale dans le domaine émergent 
de la neuroinformatique..................................................................................................... 54

Accès international aux données de la recherche ayant bénéficié de fonds publics.... 56
Renforcer la durabilité grâce à la coopération internationale et aux biotechnologies 

et aux technologies apparentées ...................................................................................... 58
Centres de ressources biologiques ...................................................................................... 60
Notes......................................................................................................................................... 62
© OCDE 2003



 4

Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
Liste des figures

1. Parts du public et du privé dans le financement total de la R-D, 1990-2001 ................ 9
2. Financement privé de la R-D publique, 1990-2000, en millions d’USD (PPA 1995) ..... 9
3. Science et innovation dans plusieurs pays, tous brevets................................................ 19
4. Nombre de chercheurs pour 1 000 actifs, 2001.................................................................. 37
5. Travailleurs étrangers et nés à l’étranger dans la population active très qualifiée...... 42
© OCDE 2003



 5
Introduction

Les avancées 
scientifiques 
et technologiques 
améliorent 
le bien-être 
des populations 
mais peuvent aussi 
soulever des débats 
sur les risques 
potentiels.

La science et la technologie (S-T) ont plus que jamais
d’influence sur la société. Les rapides avancées de la science
ne cessent de repousser les frontières du savoir et contri-
buent à un progrès technologique qui transforme nos modes
de vie et notre façon de travailler. Les nouvelles technologies
peuvent contribuer à préserver l’environnement, à rendre
plus sûrs les logements, les écoles et les usines que nous
construisons, et à créer des moyens de transport plus écono-
mes en énergie. Les avancées de la génétique peuvent sau-
ver des vies et améliorer la santé dans le monde entier. Les
technologies de l’information et de la communication (TIC)
ont amélioré la productivité dans toutes les économies avan-
cées et ont permis d’élargir le cercle des individus, des entre-
prises et des pays qui peuvent prendre leur place dans
l’économie du savoir. Les promesses des biotechnologies,
des nanotechnologies et des TIC – notamment les technolo-
gies à haut débit – laissent présager de nouveaux progrès
dans les conditions de vie et les performances de
l’économie. Ces avancées scientifiques et technologiques ne
sont toutefois pas sans risques. Les technologies qui peuvent
sauver des vies et créer des emplois peuvent aussi s’avérer
funestes pour les populations comme pour les économies.
Aujourd’hui comme hier, le progrès scientifique et technologi-
que ne fait pas l’unanimité, et le débat public s’empare de
thèmes comme les organismes génétiquement modifiés,
l’énergie nucléaire ou l’identification biométrique.
© OCDE 2003
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Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
Les gouvernements
doivent rendre la

recherche publique
plus efficiente,
encourager la

diffusion du savoir
et prendre en

compte les intérêts
d’un nombre

croissant de parties
prenantes.

Pour que la science et la technologie continuent d’appor-
ter des solutions à nos problèmes économiques, sanitaires et
environnementaux avec un minimum de risques, les gouver-
nements de l’OCDE doivent rendre la recherche publique
plus efficiente. Ils doivent faciliter les concrétisations commer-
ciales des résultats, optimiser les incitations à la recherche
privée, favoriser une interaction plus étroite entre les univer-
sités, les laboratoires publics, les entreprises et la société
civile, encourager le développement de ressources humaines
dans les disciplines scientifiques et technologiques et se
doter de régimes de propriété intellectuelle permettant de
rentabiliser les investissements dans l’innovation tout en
encourageant la dissémination du savoir scientifique et tech-
nologique. Ces objectifs devront être poursuivis dans le souci
des besoins et des intérêts d’un nombre croissant de parties
prenantes : gouvernement, universités, industrie et société
civile dans son ensemble. Le présent document s’appuie sur
les résultats des travaux de l’OCDE concernant la science et la
technologie afin d’éclairer les discussions de la réunion du
Comité de la politique scientifique et technique au niveau
ministériel les 29 et 30 janvier 2004.

Les systèmes de recherche publique confrontés 
à de nouveaux défis

Le rôle des
gouvernements dans
le financement de la
recherche publique
et les incitations à la

R-D privées
évoluent…

Les pouvoirs publics jouent un rôle important dans les
systèmes nationaux d’innovation. Leur mission tradition-
nelle dans la recherche et dans son financement consiste à
élargir le champ des connaissances pour le bénéfice de la
société tout entière, et à soutenir les activités de recherche-
développement (R-D) dans les domaines où les mécanismes
du marché sont défaillants ou ne suffisent pas à répondre
aux besoins de la société ou à des objectifs particuliers du
gouvernement. Dans les pays de l’OCDE, la reconnaissance
de ces missions a été le fondement du contrat social liant
la science à la société, et a sous-tendu l’effort public de
recherche scientifique, principalement dans les laboratoi-
res universitaires et publics, et elle a aussi stimulé l’inves-
tissement privé en R-D. Dans ce contexte, ce sont les
gouvernements et la communauté scientifique qui ont
essentiellement assuré la gouvernance des entreprises de
recherche publique.
© OCDE 2003
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… à mesure 
que les systèmes 
scientifiques 
et de l’innovation 
font face 
à de nouveaux 
défis…

Avec le temps, et  surtout depuis une dizaine
d’années, les systèmes scientifiques de la plupart des
pays de l’OCDE se sont trouvés face à de nouveaux défis
qui dépassaient le problème important et récurrent de la
viabilité à long terme de la recherche, notamment fonda-
mentale. Le contrat social entre la science et la société
s’en trouvait remis en question et appelait des réformes,
ou tout au moins un réexamen du rôle de l’État dans ses
rôles de soutien à la recherche et de gouvernance des
systèmes scientifiques. Comme l’indique une publication
récente de l’OCDE1, ces défis sont principalement de
deux types : les attentes d’un ensemble plus diversifié de
parties prenantes et la nécessité de s’adapter aux change-
ments dans les processus mêmes de la création et du
transfert des savoirs, qui sont passés d’un modèle d’orga-
nisation de la recherche par discipline scientifique à une
structure plus axée sur la pluridisciplinarité et les réseaux
institutionnels, et où s’estompe la frontière entre les
recherches mues par la curiosité et celles menées pour
résoudre un problème particulier.

… qui appellent des 
réformes en matière 
de gouvernance 
des organismes 
de recherche publics 
et une plus grande 
attention 
à l’interface 
science-innovation.

Les réponses apportées à ces défis influent sur les
processus décisionnels qui déterminent les priorités entre
programmes de recherche, qui décident de l’affectation
des fonds entre recherche publique et privée, et qui orientent
la gestion des institutions de recherche. Elles doivent
répondre efficacement aux besoins des différentes parties
prenantes des systèmes de science et d’innovation. Certaines
questions nécessitent un examen plus attentif et en
particulier l’interface entre les systèmes scientifiques et
d’innovation industriels, les ressources humaines en
science, technologie et innovation, et la collaboration inter-
nationale scientifique et technique entre pays développés
et pays en développement.
© OCDE 2003
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Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
La recherche publique sommée de répondre 
à des besoins économiques et sociaux

A mesure que le
secteur privé et la

société civile
deviennent des

parties prenantes
plus actives, ils
demandent à la

recherche publique
une plus grande

transparence et de
rendre des comptes

sur les résultats.

Le secteur privé et la société civile en général sont deve-
nus des parties prenantes beaucoup plus actives dans la
recherche publique. Dans un contexte de restrictions budgé-
taires et d’augmentation des coûts de la recherche, les pres-
sions se sont faites plus fortes sur la recherche publique afin
qu’elle améliore sa contribution à l’innovation, à la perfor-
mance économique, et à la satisfaction des besoins de la
société. Le secteur privé et la société dans son ensemble
réclament une plus grande transparence et une plus grande
participation à l’établissement des priorités en matière de
recherche publique, laquelle se trouve aussi sommée de
rendre des comptes sur ses résultats. Dans la gouvernance
des systèmes scientifiques et l’attribution des crédits publics
de recherche, les gouvernements sont donc conduits à appli-
quer une logique de résultat sans perdre de vue l’équilibre et
l’avenir du système scientifique.

Croissance économique

La recherche
publique a eu des

effets positives sur la
croissance…

De nombreux travaux, notamment de l’OCDE2, mettent
en évidence les effets positifs de la R-D du secteur public sur
la croissance et la productivité, ainsi que l’effet catalyseur ou
multiplicateur des dépenses de recherche publique sur celles
du secteur privé. Bien que la part des fonds publics dans le
total des dépenses de R-D soit en baisse dans les pays de
l’OCDE, on attend de la recherche publique, dans les écono-
mies fondées sur le savoir, qu’elle renforce son rôle de stimu-
lation de l’innovation (figure 1). De fait, alors que l’innovation
s’appuie plus que jamais sur la science et que les entreprises
font de plus en plus appel à des sources extérieures pour
acquérir des connaissances scientifiques et techniques, leur
utilisation de la recherche publique se fait plus intensive.
Elles consacrent plus de fonds à financer des travaux de
recherche publique (figure 2) et collaborent davantage avec
les instituts de recherche, ce qui produit un nombre croissant
de brevets appartenant conjointement à des inventeurs des
secteurs public et privé. Ces nouveaux modèles de relation
entre industrie et science sont également encouragés par le
développement de partenariats public-privé dans de nom-
breux pays de l’OCDE.
© OCDE 2003
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… mais la société 
civile exige de la 
recherche publique 
des résultats 
plus ciblés.

Alors que la société dans son ensemble tire un béné-
fice de la croissance due à l’innovation et, par consé-
quence, du rôle joué par la recherche publique dans ce
processus, ses demandes se font plus précises et reflètent
le fait que la recherche publique subit des pressions
accrues. On lui demande de s’occuper de besoins sociaux
spécifiques et de plus en plus importants, comme la santé,
un environnement propre et la sécurité et la sûreté.

Santé

La société accorde 
une grande 
importance 
à la santé 
et au traitement 
de la maladie…

Avec le vieillissement des populations de la plupart des
pays de l’OCDE, avec les perspectives de traitement pour des
maladies jusque là incurables ouvertes par les avancées des
sciences de la vie, la santé figure en bonne place parmi les
domaines dans lesquels la société attend beaucoup de la
R-D, et en premier lieu de celle menée par le secteur public
ou grâce à des financements publics. Cette confiance, et
l’importance accordée à la recherche médicale dans le secteur
public, s’expliquent par le fait que la plupart des grandes
avancées scientifiques sont le fait d’instituts de recherche
publics et que la mise au point de certaines nouvelles théra-
pies par le secteur privé, notamment dans les biotechnolo-
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gies, n’aurait peut-être pas été possible autrement. L’opinion
a aussi conscience que le traitement des maladies dites
orphelines, domaine dans lequel le secteur privé manque de
motivations économiques pour investir, ne peut progresser
que grâce à la recherche publique ou à de fortes incitations
gouvernementales pour la R-D du secteur privé. De façon plus
générale, les pathologies liées à la détérioration de l’environ-
nement dans les pays développés et aux pandémies dans les
pays en développement sont des problèmes sociaux liés à la
santé et au bien-être des populations. Enfin, la société
demande de plus en plus à la recherche qu’elle élabore des
réglementations et des protocoles d’essai pour la mise au
point et la mise sur le marché de médicaments et d’autres
produits ayant un impact sur la santé.

… et les budgets de
R-D pour la

recherche médicale
ont augmenté dans
beaucoup de pays

de l’OCDE.

Devant l’importance croissante que les sociétés attachent
à la santé, un certain nombre de gouvernements de l’OCDE
ont déjà augmenté leur budget de R-D pour ce secteur ou
accru la part de la santé dans leur budget total de R-D3.
L’accroissement des dépenses de santé dans les pays de
l’OCDE a en outre suscité une recherche médicale visant à
trouver non seulement des thérapies nouvelles mais aussi des
thérapies moins coûteuses. La part du total de la recherche
privée consacrée à la santé dans les industries pharmaceuti-
que et biotechnologique s’est aussi considérablement accrue.
De fait, si les retours sur capitaux de la recherche dans les bio-
technologies médicales sont longtemps restés trop incertains
pour le secteur privé, les secteurs privé et public travaillent
désormais en commun pour répondre aux priorités de la
société et tirer des avantages mutuels des financements
publics et privés dans le secteur de la santé. Cela étant, il reste
des points de divergence entre les intérêts du public et du privé
dans la recherche médicale, s’agissant de la gestion des droits
de propriété intellectuelle dans le secteur des biotechnologies.
Dans certains cas, comme lorsque les inventions n’ont pas de
substitut technologique et que leur protection peut donc
bloquer les recherches ultérieures, la protection des brevets et
la gestion des droits de propriété intellectuelle risque de faire
obstacle à la diffusion du savoir dans les sciences de la vie ;
toutefois, il apparaît de plus en plus manifeste que les bre-
vets, s’ils font l’objet de contrats de licence, représentent aussi
un vecteur important de dissémination du savoir.
© OCDE 2003



 11
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Développement durable

La société exige 
aussi de la 
recherche publique 
davantage d’efforts 
en faveur du 
développement 
durable.

Le développement durable est un autre domaine dans
lequel les sociétés attendent beaucoup de la recherche
publique. Dans son acception la plus large, qui est mainte-
nant tout à fait reconnue, le développement durable
englobe un ensemble d’enjeux économiques, environne-
mentaux et sociaux liés entre eux qui, du fait de défaillances
du marché ou d’effets systémiques, appellent une forme
d’action publique, notamment sous forme de R-D. Le déve-
loppement durable requiert une utilisation beaucoup plus
efficiente des ressources et l’émergence de nouvelles tech-
nologies qui transforment radicalement la façon de répon-
dre aux besoins de la société. Seules des avancées
scientifiques et technologiques rapides peuvent le faire. La
biotechnologie, par exemple, est un moteur important du
développement durable. Donc, le développement durable
et l’innovation sont interdépendants.

Les défis planétaires 
et à long terme 
nécessitent une 
recherche 
pluridisciplinaire,…

Le secteur privé n’a pas suffisamment de motivations à
investir dans les activités de R-D qui conduiraient à des inno-
vations susceptibles d’atténuer les effets à long terme des
processus de production actuels sur la disponibilité de res-
sources naturelles et réduiraient ainsi les coûts économiques
et sociaux supportés par les générations futures. De même,
pour atténuer les problèmes environnementaux, notamment
planétaires, résultant du processus de la croissance écono-
mique, il est souvent nécessaire de créer et de diffuser des
connaissances scientifiques de nature pluridisciplinaire que
le secteur privé n’est guère motivé à élaborer, du moins pas
seul, et pour lesquelles le secteur public est mieux placé.

… davantage 
de coopération 
internationale 
en science 
et technologie, 
notamment avec 
les pays moins 
développés,…

Le développement durable constitue un défi plané-
taire, car les pays en voie de développement ont une crois-
sance supérieure à celle des pays membres de l’OCDE. Ces
pays n’ont pas encore la capacité de créer le savoir et les
technologies nécessaires pour assurer une croissance
durable, mais peuvent en obtenir une grande partie à tra-
vers une coopération scientifique et technologique avec
les pays de l’OCDE. Par ailleurs, il est indispensable d’atta-
quer les questions d’intérêt mondial, comme le change-
ment climatique et la perte de la biodiversité, au moyen
© OCDE 2003



 12

Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
d’une coopération scientifique et technologique au niveau
mondial.

… et des approches
innovantes à

l’organisation
et le financement
de la recherche.

Dans les pays de l’OCDE, la société civile reconnaît de
plus en plus que l’enjeu du développement durable va bien
au-delà de la seule protection de l’environnement. Elle
n’ignore pas que si des mesures d’incitation économique ou
des réglementations peuvent atténuer, voire résoudre, les
problèmes environnementaux les plus évidents, notamment
grâce à des modifications technologiques adoptées par les
entreprises, l’objectif consistant à engager les économies sur
la voie du développement durable requiert d’autres efforts
de R-D pour lesquels les instituts de recherche publics, au
niveau national et mondial, doivent jouer le premier rôle.
Étant donné la complexité et la nature souvent pluridiscipli-
naire des recherches nécessaires, la traduction de cette
demande de la société sous forme de modes efficaces
d’organisation et de financement des activités de recherche
n’est pas chose aisée et nécessite des approches innovantes
de la part des gouvernements.

Sûreté et sécurité

De nouvelles
technologies

peuvent aider à faire
face aux

préoccupations de
la société en matière

de sécurité et de
sûreté…

Parmi les préoccupations de la société en ce qui
concerne les orientations de la recherche publique figurent
en très bonne place la sécurité et la sûreté collectives :
sécurité physique par rapport aux armes conventionnelle-
ments ou aux armes de destruction massive, biosécurité
par rapport aux maladies infectieuses ou cybersécurité.
Trois exemples illustrent cette préoccupation :

… comme les
risques de diffusion

transfrontalière
d’épidémies,…

• Comme l’a montré la récente épidémie de SRAS, la
diffusion rapide de maladies virales liées au volume
croissant de déplacements internationaux fait peser
de nouvelles menaces sur la sûreté publique. Les
restrictions sur le passage des frontières et les
quarantaines imposées aux malades ne sont que des
mesures de précaution temporaires qui ne traitent
pas le problème à la racine. L’opinion attend des
gouvernements, en tant que garants de la sûreté
publique, qu’ils consacrent plus de ressources aux
© OCDE 2003
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recherches visant à offrir une meilleure protection
contre ce type de risque, qui n’a rien de nouveau en
tant que tel, mais dont l’ampleur et la probabilité se
sont accrues avec la mondialisation des activités
humaines.

… la dissémination 
d’armes biologiques, 
chimiques ou 
nucléaires,…

• A la suite du traumatisme du 11 septembre 2001, la
sécurité collective est devenue un enjeu majeur pour
les pouvoirs publics, les entreprises et la société dans
son ensemble. Les craintes se multiplient de voir des
armes biologiques, chimiques ou nucléaires, capables
de mettre en péril de nombreuses vies tomber entre
les  mains de personnes ou de groupes mal
intentionnés qui cherchent à déstabiliser les sociétés
démocratiques et le fonctionnement de leurs
économies. On reconnaît aussi mieux que des armes
conventionnellements courantes, et faciles à se
procurer, peuvent avoir des effets tragiques. Il apparaît
désormais que l’utilisation accrue de mesures
classiques de sécurité reposant sur les contrôles et sur
les technologies existantes est loin de suffire face à de
telles menaces, et qu’elle peut en outre porter atteinte
aux libertés civiles. La sécurité collective étant un
objectif public, il faut renforcer les efforts de la
recherche publique et privée afin de mettre au point
de nouvelles technologies qui peuvent détecter et
suivre à la  t race des produits  biochimiques
potentiellement létaux ou des matériaux fissiles,
faciliter le contrôle des déplacements transfrontières
ou, dans le cas de la biométrie, améliorer l’efficacité
des contrôles d’identité aux frontières.

… ou la diffusion 
des virus 
informatiques et la 
vulnérabilité des 
réseaux de 
communication.

• La rapidité de la diffusion sur l’Internet des virus, vers
et autres codes informatiques malins a révélé la
vulnérabilité des réseaux publics d’information et de
communication aux attaques hostiles. Or, puisque la
société est de plus en plus dépendante de ces réseaux
dans toute une gamme d’activités commerciales,
sociales et individuelles, les craintes concernant la
cybersécurité augmentent. L’importance des réseaux
de données dans la fourniture d’un certain nombre de
services essentiels (télécommunications, distribution
© OCDE 2003
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d’énergie et transactions financières, par exemple)
souligne encore plus le bien-fondé de ces craintes.
L’OCDE a contribué à apporter des solutions à ces
problèmes, avec par exemple les Lignes directrices de
l’OCDE régissant la sécurité des systèmes et réseaux
d’information, qui appellent les utilisateurs à adopter
une culture de sécurité beaucoup plus rigoureuse, mais
il reste beaucoup à faire dans ce sens. Il est manifeste
que pouvoirs publics et entreprises doivent joindre
leurs efforts pour trouver et déployer de nouvelles
solutions technologiques permettant d’améliorer la
sécurité en ligne sans pénaliser outre mesure le confort
d’utilisation et le respect de la vie privée.

Rôle de consultation sur les grands enjeux de la science

Le système de
recherche public

joue un rôle
important en

donnant des avis
scientifiques et

objectifs sur des
risques potentiels.

Outre son influence accrue sur l’établissement des prio-
rités et sur la gestion de la recherche publique, et le droit de
regard qu’elle demande sur les résultats, la société attend
de ses chercheurs qu’ils continuent de jouer leur rôle de
sages indépendants et de conseillers en matière scientifique.
Les avancées technologiques reposant sur la science peu-
vent soulever d’importants problèmes éthiques et avoir des
conséquences graves pour la vie humaine ou pour l’environ-
nement. Étant donné l’importance des enjeux et les pres-
sions qui peuvent s’exercer pour la commercialisation rapide
de produits nouveaux dérivés de ces avancées technologi-
ques (notamment dans les domaines de la santé, de l’ali-
mentation et de l’agriculture), la société civile est fondée à
attendre de ses gouvernants qu’ils soient plus vigilants
quant aux risques encourus et qu’ils prêtent une oreille
attentive aux avis pondérés et objectifs que peuvent dis-
penser les chercheurs du système public.

Répondre à de nouveaux défis

Aujourd’hui, on
demande aux

politiques
scientifiques et

technologiques…

S’il est établi depuis de nombreuses années que le
système scientifique public apporte une contribution
importante à la poursuite d’objectifs économiques et
sociaux4, le contexte n’a cessé d’évoluer, faisant ressortir
certains éléments fondamentaux particulièrement impor-
tants pour que la science et la technologie contribuent à la
© OCDE 2003
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croissance économique, à la santé, au développement
durable, à la sécurité et à la sûreté, ainsi qu’à une série
d’autres enjeux émergents.

… d’encourager 
les liens entres 
la science 
et l’industrie, 
notamment grâce 
à une meilleure 
gouvernance 
de la recherche 
publique,…

• L’interface science-innovation. Les changements intervenus
au niveau des processus d’innovation et de la
répartition des rôles entre les secteurs public et privé
ont souligné le besoin de liens forts entre industrie et
science. Ces liens servent non seulement à faciliter
l’adoption et la commercialisation par l’industrie des
résultats de la recherche publique (par des
entreprises existantes ou par des start-ups) mais aussi
à améliorer l’adéquation des recherches entreprises
par le secteur public aux problèmes sociaux et
économiques du moment. Les liens entre science et
innovation peuvent prendre de multiples formes :
contrats de recherche, collaborations, transferts de
personnel, licences technologiques et créations
d ’ent repr ises  re jetons .  Les  pol i t iques  et
réglementations publiques – en particulier celles qui
concernent la gouvernance des organismes publics de
recherche – jouent un rôle déterminant dans
l’efficacité de ces différents modes de relation.

… d’assurer que 
les régimes de droits 
de propriété 
intellectuelle 
encouragent 
l’investissement 
dans l’innovation,…

• Droits de propriété intellectuelle. Les brevets sont un
moyen de plus en plus utilisé pour protéger la
propriété intellectuelle et l’avantage concurrentiel
des entreprises, en particulier à la suite des
changements récents intervenus dans le régime des
brevets : brevetabilité étendue à de nouveaux types
d’inventions et renforcement de la protection des
droits attachés aux brevets. Dans le même temps,
l ’émergence de modèles  d ’ innovat ion p lus
collaboratifs a stimulé le développement des
marchés de la technologie où sont négociés les
accords de licences et les partages de brevets. Les
organismes publics de recherche sont également
poussés de manière plus ou moins contraignante par
leurs gouvernements à breveter leurs inventions et à
rechercher des accords de licence avec le secteur
privé en vue de leur commercialisation. Établir des
régimes de propriété intellectuelle qui encouragent
les investissements dans l’innovation tout en
© OCDE 2003
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favorisant la diffusion des connaissances scientifiques
et techniques et en stimulant la concurrence demeure
un défi constant pour les responsables politiques.

… de promouvoir la
création et la
mobilité des

ressources humaines
en science et

technologie,…

• Ressources humaines en science, technologie et innovation. Les
ingénieurs et les scientifiques qualifiés sont la base
de toute entreprise scientifique et technologique,
qu’il s’agisse du secteur public ou privé. La demande
accrue d’avancées scientifiques et d’innovations
technologiques sollicite fortement l ’offre de
chercheurs diplômés, et le rythme soutenu de
l’innovation technologique entraîne des modifications
cons idérables  dans  la  demande pr ivée de
scientifiques et d’ingénieurs ainsi que dans les
qualifications spécifiques recherchées par les
entreprises. La mobilité croissante des ressources
humaines – entre secteurs public et privé et d’un pays
à l’autre – est considérée comme un atout important
pour une meilleure diffusion des connaissances
scientifiques et technologiques, mais elle peut être
entravée par la réglementation et les pratiques du
travail dans les secteurs public et privé. Les
responsables politiques s’interrogent sur les mesures
qui pourraient contribuer à accroître le taux
d’obtention des diplômes, la mobilité des chercheurs
et la pertinence du contenu de l’enseignement.

… d’améliorer la
coopération

internationale en
science et

technologie et
d’encourager la

dissémination des
résultats de la

recherche financée
sur fonds publics.

• Coopération internationale. Comme on l’a dit, la santé, le
développement durable, la sécurité et la sûreté, et
la performance économique sont des enjeux
mondiaux par  nature.  Les problèmes qu’ i ls
soulèvent concernent la planète entière et leur
résolution exige une coopération internationale. La
recherche scientifique et technologique visant à
résoudre ces problèmes se fait souvent dans le
cadre de programmes de R-D nationaux, mais il
existe des raisons convaincantes d’arriver à un
consensus internat ional  et  d ’y  répondre en
exploitant les diverses capacités des pays pour
trouver des solutions. La diffusion des résultats de la
recherche publique est un élément important de la
coopération internationale, permettant d’améliorer
© OCDE 2003
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l’efficacité et l’efficience de la recherche scientifique
mondiale. Face à ces problèmes et à un certain
nombre d’autres, tout ce qui contribuera à supprimer
l e s  o b s t a c l e s  i n u t i l e s  à  c e s  f l u x  d e  s a v o i r
représentera un pas important dans le bon sens.

Les gouvernements 
travaillent 
conjointement avec 
l’industrie, la société 
civile et d’autres 
gouvernements
 pour faire face 
à ces enjeux.

Tels sont les enjeux du débat actuel sur la politique de
la science, de la technologie et de l’innovation. Les gouver-
nements continuent à chercher à structurer au mieux les
systèmes de recherche publics afin d’améliorer leur contri-
bution aux problèmes de la société et de l’économie, sans
pour autant renoncer à l’objectivité et à l’indépendance
des avis de leurs chercheurs et à leur capacité à entrepren-
dre des recherches motivées par la curiosité. Les gouver-
nements s’efforcent aussi, conjointement avec l’industrie et
la société civile, de rendre plus attrayantes les carrières
technologiques et scientifiques aux yeux des étudiants et
d’améliorer les conditions de la mobilité. Les pouvoirs
publics travaillent de plus en plus, dans un cadre bilatéral
ou multilatéral, avec d’autres pays et avec les organisations
non gouvernementales, à favoriser la coopération interna-
tionale sur des problèmes mondiaux. Tous ces points
seront examinés au cours de la réunion du Comité de la
politique scientifique et technologique au niveau ministé-
riel et sont présentés plus en détail dans la suite de ce
document.
© OCDE 2003
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Notes

1. Gouvernance de la recherche publique : Vers de meilleures pratiques (OCDE, 2003). 

2. Perspectives de la science, de la technologie et de l’industrie – Les moteurs de la croissance : Technologies
de l’information, innovation et entrepreneuriat (OCDE, 2001).

3. En 2001, les gouvernements de l’OCDE ont dépensé plus de 25 milliards d’USD en R-D
médicale. Entre 1995 et 2001, les crédits de la R-D médicale se sont accrus en
moyenne de 9 % par an dans la zone OCDE. Le gouvernement des États-Unis demeure
le principal contributeur, puisqu’il totalise les trois quarts des dépenses de R-D dans
le secteur de la santé dans la zone OCDE. Les dotations des États-Unis ont continué de
progresser plus rapidement que celles de nombreux autres pays. Au cours de cette
période, le budget du National Institutes of Health (NIH) a augmenté de 15 % par an.

4. Dans un traité de 1945 désormais classique, Science : The Endless Frontier, Vannevar Bush
se fait l’avocat d’un soutien public fort à la science fondamentale afin de stimuler la
performance économique, de créer des emplois et de faire progresser la santé et la
sécurité nationales.
© OCDE 2003
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La contribution de la science à l’innovation se fait 
plus régulière et plus directe

La science contribue 
plus directement 
à l’innovation, 
la performance 
économique 
et l’évolution
de la société…

L’innovation est devenue un moteur fondamental de la
croissance économique durable et un élément indispensable
de la réponse à de nombreux autres besoins de la société.
Les déterminants de l’innovation évoluent aussi, avec l’appa-
rition de nouveaux modes de création, de dissémination et
d’appropriation du savoir. Aujourd’hui, la science contribue à
l’innovation industrielle de manière plus régulière et plus
directe que par le passé, comme le montrent l’augmentation

Figure 3. Science et innovation dans plusieurs pays, tous brevets
Relation mesurée par le nombre moyen de publications scientifiques citées dans des brevets 

déposés aux États-Unis

Source : CHI Research.
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des références aux travaux scientifiques dans les demandes
de brevets (figure 3). Le changement de nature de la
recherche scientifique rend les distinctions classiques entre
recherche fondamentale et recherche appliquée moins claires
et stratégiquement moins pertinentes. Dans bien des domai-
nes, la recherche est devenue plus interdisciplinaire et la
recherche désintéressée, la recherche ciblée et la recherche
motivée par le profit sont devenues plus interdépendantes. Il
est donc plus essentiel que jamais que l’interface entre systè-
mes d’innovation et systèmes scientifiques fonctionne bien
afin de récolter les bienfaits économiques et sociaux des
investissements publics et privés de la recherche, d’assurer la
vitalité et la qualité du système scientifique lui-même et
d’améliorer la compréhension et l’acceptation par la société
du progrès scientifique et technologique.

… et les
changements

intervenus dans les
modes d’innovation

nécessitent de
nouveaux liens avec

la science.

Les travaux de l’OCDE ont mis en évidence des chan-
gements intervenus au niveau tant de l’offre que de la
demande de connaissances, changements qui remettent
en cause les modes établis de gouvernance de la recherche
et la répartition des rôles. La nécessité se fait jour de rela-
tions plus étroites et plus souples entre les chercheurs du
public et du privé au niveau régional, national et mondial,
et de nouveaux espaces permettant des interactions
accrues et plus fructueuses.

L’innovation a lieu aux confins du public et du privé 
et entre les disciplines

Beaucoup
d’innovations

réussies ont leur
origine dans les
investissements
publics dans la

science,…

Beaucoup de succès commerciaux des hautes technolo-
gies et d’innovations fondamentales qui ont un impact pro-
fond et positif sur la société trouvent leur origine dans la
recherche du secteur public et découlent d’évolutions qui
étaient impossibles à prévoir. Des innovations fondamentales
telles que le World Wide Web et le navigateur Web ont
leur origine non dans les mécanismes concurrentiels du
marché, mais essentiellement dans la recherche militaire
financée sur fonds publics conduite au sein d’universités,
d’entreprises et de laboratoires publics. De fait, un grand
nombre d’innovations importantes dans le domaine des TIC,
comme l’informatique en temps partagé, l’interconnexion de
réseaux d’ordinateurs, les stations de travail, les interfaces-
© OCDE 2003
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utilisateur graphiques, le courrier électronique, le calcul
parallèle et les bases de données relationnelles, ont néces-
sité un effort important de R-D militaire sur de nouveaux
types de systèmes de calcul. Une grande partie de cette R-D
a été conduite dans le cadre de programmes gouvernemen-
taux, parfois après que le marché avait cessé de s’y intéresser.

… et les recherches 
sont souvent 
pluridisciplinaires 
et se font 
en partenariat 
public-privé.

La recherche sur fonds publics continuera vraisembla-
blement à jouer un rôle essentiel dans le déclenchement de
révolutions technologiques comme dans le cas des TIC, des
biotechnologies et des nanotechnologies. Ces domaines,
comme souvent ceux qui ont un fort impact sur les sociétés,
se caractérisent généralement par un degré élevé de pluri-
disciplinarité et de complémentarité entre les compétences
des secteurs public et privé, notamment sous forme de par-
tenariats public-privé (PP-P). On constate un raccourcisse-
ment général du délai qui sépare la recherche universitaire
de son application industrielle1, et dans certains domaines
une convergence entre recherches universitaire et indus-
trielle. Les grands laboratoires privés et les start-ups de haute
technologie conduisent souvent des recherches à la pointe
de la quête du savoir et des chercheurs universitaires
peuvent explorer les applications commerciales de leur
découverte presque immédiatement après l’avoir faite.
Citons à cet égard la génomique structurelle, une branche de
la biologie dans laquelle des initiatives ont été lancées pres-
que simultanément par des laboratoires universitaires et par
des entreprises2.

Puiser dans des sources extérieures de savoir et exploiter 
les droits de propriété intellectuelle

Les entreprises font 
de plus en plus 
appel à des sources 
externes de savoir 
scientifique 
et technologique,…

Même si l’innovation est devenue une source plus impor-
tante d’avantages compétitifs, comme le montre la progres-
sion des investissements des entreprises en R-D et en
innovation, les entreprises innovantes font de plus en plus
appel à des sources extérieures de savoir plutôt que de
conduire la recherche en interne. L’intensification de la
concurrence, le raccourcissement des cycles de vie des pro-
duits et l’expansion des opportunités technologiques sont
autant de facteurs qui les poussent à innover plus rapidement
et à mieux cibler leurs dépenses de R-D, tout en recherchant
© OCDE 2003
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un accès privilégié et rapide aux nouvelles connaissances
complémentaires dans les secteurs public et privé. Il en est
résulté une nouvelle organisation de la recherche industrielle,
moins centrée sur l’entreprise et s’appuyant davantage sur les
réseaux et les marchés, et notamment sur les nouveaux
entrants en haute technologie et les petites et moyennes
entreprises (PME). Des mutations dans l’environnement finan-
cier et réglementaire et au niveau organisationnel ont encore
renforcé cette tendance à l’externalisation des technologies et
favorisé le développement de marchés de technologie sou-
vent axés autour de l’échange ou de la vente de licences de
technologies brevetées.

… et les instituts de
recherche publics
sont devenus des
partenaires plus

actifs de l’industrie.

Les organismes publics de recherche prennent main-
tenant une part active dans ces mécanismes. Les restric-
t i o n s  s u r  l e s  f i n a n c e m e n t s  p u b l i c s  d e  b a s e  e t
l’encouragement actif de la commercialisation des résultats
de la recherche financée sur fonds publics ont incité des
universités et d’autres organismes publics de recherche à
s’aventurer sur ce marché en pleine expansion (sous forme
de brevets, de contrats de recherche et de création
d’entreprises rejetons). Si l’essentiel des relations entre
industrie et science continuera d’avoir lieu de façon infor-
melle, la mutation la plus spectaculaire que l’on observe
dans ce domaine est l’émergence de grandes alliances
entre universités et entreprises et la multiplication des
relations formalisées bâties selon un modèle de marché, et
surtout l’intensification des activités de commercialisation
des résultats de la recherche publique par l’intermédiaire
d’entreprises rejetons et de contrats de licence sur la pro-
priété intellectuelle.

Les droits de
propriété

intellectuelle ont
pris de l’importance

avec l’essor des
brevets de haute

technologie…

Dans ce contexte, les droits de propriété intellectuelle
ont pris une importance croissante, les brevets déterminant
en grande partie la rétribution des inventeurs et des investis-
seurs, ainsi que le degré de diffusion de la technologie,
jusques et y compris à l’intersection de la science et de
l’innovation. Dans leur stratégie, les entreprises tendent à
accorder une plus grande importance à la prise de brevets car
ils représentent un moyen de protéger leurs inventions et de
leur donner un plus grand pouvoir de négociation lors des
pourpar lers  en vue d’a l l iances.  En 2002,  plus  de
© OCDE 2003
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850 000 demandes de brevets ont été déposées auprès de
l’Office américain des brevets (USPTO), de l’Office européen
des brevets (OEB) et de l’Office japonais des brevets (JPO),
contre 600 000 en 1992. Cette croissance concerne pour
l’essentiel de nouveaux domaines de la technologie comme
les biotechnologies et les TIC, où les brevets représentent
l’élément central de la stratégie des entreprises. Actuelle-
ment, les TIC représentent environ un tiers de tous les bre-
vets déposés et près de la moitié de la croissance du volume
des brevets dans les dix dernières années. Une vive augmen-
tation du nombre de start-ups, souvent liés de près à la
recherche publique (par exemple, entreprises rejetons), a
joué un rôle important dans la promotion de changements
techniques dans les domaines de la biotechnologie et des TIC
et elle a été facilité par une utilisation importante de brevets.
Beaucoup de ces entreprises ne peuvent compter que sur
leur technologie pour créer des revenus. L’augmentation de
brevets a également rendu possible l’expansion des marchés
de la technologie, comme le montre l’augmentation des
contrats de licence.

… et les droits 
attachés aux brevets 
se sont élargis 
et renforcés.

Le renforcement et l’extension des droits attachés aux
brevets depuis une vingtaine d’années ont joué un rôle cata-
lyseur dans cette explosion du brevetage et expliquent pro-
bablement en partie que les entreprises se soient mises à
consacrer des volumes croissants de capital à la recherche pri-
vée, laquelle a été à la base de l’essor de l’économie du
savoir. Parmi les grands changements intervenus dans le
régime des brevets, citons : i) l’extension de la portée de la
protection de la propriété intellectuelle – avec des diffé-
rences notables d’un pays à l’autre – aux inventions logicielles
et génétiques et aux méthodes commerciales ; ii) la création
de procédures de demandes d’enregistrement plus flexibles
et moins coûteuses, notamment au niveau international (OEB,
Convention sur le brevet européen) ; iii) la création de nou-
veaux organes de gouvernance, généralement dotés de pou-
voirs de coercition plus forts qu’auparavant (Organisation
mondiale du commerce, Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle) ; et iv) une application plus systématique
et plus rigoureuse des droits des détenteurs de brevets par
les tribunaux, souvent en raison des nouveaux tribunaux spé-
cialisés dans la propriété intellectuelle. De plus, les gouver-
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nements util isent les brevets comme instruments
d’intervention pour pousser les universités à adapter leurs
programmes de recherche aux besoins de la société et pour
favoriser l’application des inventions qu’elles produisent. De
plus en plus, les organismes publics de recherche sont encou-
ragés à déposer des brevets et à passer des contrats de
licence sur leurs inventions afin d’améliorer la diffusion des
technologies nées de la recherche financée sur fonds publics3.

Ces changements
ont suscité des

préoccupations
concernant…

L’augmentation du brevetage n’a pas été sans soulever
certaines craintes et ses effets sur l’innovation et la perfor-
mance économique ne sont pas totalement compris. Il faut
en particulier répondre aux préoccupations soulevées par
les questions du brevetage stratégique, de la qualité des
brevets accordés et de l’emploi des inventions couvertes
par des brevets pour les besoins de la recherche.

… les limitations
indues de

l’utilisation et
diffusion des
inventions,…

• Le brevetage stratégique. Si la croissance du brevetage
est due, en partie, à l’augmentation des activités de
découverte, elle répond aussi à des modifications
des stratégies des entreprises en matière de
brevetage. Le brevetage stratégique peut permettre
aux entreprises d’augmenter les bénéfices qu’elles
retirent des inventions commercialisées mais il peut
aussi interdire aux concurrents l’accès au marché de
certains produits. Portée à l’extrême, cette pratique
peut diminuer la capacité des brevets à encourager
l’invention et la diffusion de la technologie. Les
pouvoirs politiques doivent rester vigilants afin de
réprimer des pratiques nuisibles et ils doivent
chercher à établir des régimes qui encouragent à la
fois l’innovation et la diffusion du savoir. Pour ce
faire, il est important de comprendre les stratégies
et les pratiques des entreprises en matière de
brevetage et d’attribution des licences.

… les difficultés
pour assurer la

qualité des
brevets,…

• Assurer la qualité des brevets. Il est indispensable de
limiter les effets potentiellement négatifs des
brevets sur la concurrence et la diffusion du savoir.
Avec le nombre croissant de demandes de brevets
reçues par les offices de brevets, il devient de plus
en plus difficile d’assurer la qualité et maintenir des
coûts raisonnables, ce qui plaide pour une plus
© OCDE 2003
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grande convergence entre régimes de brevets et
pour une plus grande coopération entre offices de
brevets. S’agissant des domaines nouvellement
brevetables,  comme celui  du logiciel ,  de la
génétique ou des méthodes commerciales, on peut
déplorer qu’un certain nombre de brevets soient
excessivement larges ou qu’ils protègent des
inventions qui ne sont ni nouvelles ni innovantes.
Dans le domaine des nouvelles technologies, des
efforts sont à faire en particulier pour aider les
offices de brevets et les tribunaux à obtenir les
connaissances et l’expérience nécessaires pour
garantir que les brevets accordés sont de qualité.

… et les restrictions 
sur l’utilisation des 
inventions brevetées 
pour la recherche.

• L’exception scientifique. Les chercheurs du secteur public
s’inquiètent de l’apparente remise en cause de
« l’exception scientifique », qui leur permet de
réutiliser des inventions de leurs collègues dans le
cours de leurs recherches à un coût nul ou quasi nul.
L’érosion de cette exception scientifique pourrait
avoir des effets négatifs sur la recherche, en
particulier du secteur public, et limiter sa capacité à
contribuer aux objectifs sociaux et économiques. Dans
beaucoup de pays, le statut légal de cette exception
est mal défini. Étant donné l’augmentation du
brevetage universitaire et les liens plus étroits entre
les universités et l’industrie, une clarification de ce
statut serait nécessaire. Il faudrait aussi connaître la
fréquence avec laquelle les institutions du secteur
public ou les chercheurs font appel à cette exception.

Si l’attribution plus 
large de licences 
de technologie 
peut permettre 
de répondre 
à certaines de ces 
préoccupations,…

L’élargissement des marchés de la technologie offre le
moyen de diffuser les technologies brevetées dans un plus
grand nombre d’organisations innovantes par l’attribution de
licences. Ils pourraient augmenter l’efficience de la R-D
commerciale en permettant aux entreprises de concentrer
leurs ressources de R-D dans des domaines où elles ont des
compétences relativement développés et de s’appuyer sur
d’autres pour obtenir des technologies complémentaires. En
fournissant aux entreprises un moyen de vendre ou d’accor-
der une licence pour des technologies qu’elles ne sont pas
en mesure d’utiliser elles-mêmes, ils pourraient aussi encou-
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rager les entreprises à élargir leur portefeuille de R-D et
créer des opportunités commerciales pour des intermé-
diaires spécialisés dans la mise en correspondance de l’offre
et de la demande de technologies. Du fait de l’absence de
recherches sur le fonctionnement des marchés de la techno-
logie, il est difficile d’évaluer pleinement les effets du ren-
forcement du régime des brevets sur les processus
d’innovation et sur la performance économique ou de déter-
miner comment les gouvernements pourraient mieux encou-
rager et élargir leur utilisation. Les pouvoirs publics peuvent
encourager l’attribution de licences pour des inventions bre-
vetées en diffusant des lignes directrices dans des domaines
comme la biotechnologie et ils peuvent explorer d’autres
moyens de diffuser des connaissances, par exemple en inci-
tant les inventeurs à mettre leurs inventions dans le
domaine public.

... les choix
politiques exigeront

des analyses
économiques plus

systématiques.

Au cours des deux dernières décennies, la politique
en matière de brevets dans les pays de l’OCDE a prôné
l’utilisation et la protection des brevets afin d’encourager
les investissements en innovation et une plus grande diffu-
sion du savoir. Malgré ces réformes, il n’y a pas eu d’évalua-
tion économique systématique destinée à mieux informer
les choix en matière de politique. Puisque les brevets
jouent un rôle de plus en plus central dans les processus
d’innovation dans les secteurs public et privé, il est néces-
saire que les responsables de la politique scientifique et
technologique examinent de plus près la politique en
matière de brevets.

Mondialisation des réseaux scientifiques et d’innovation

Les liens
internationaux

peuvent élargir
l’accès des pays à la

science et la
technologie…

A mesure que s’accroît le coût de l’innovation aux confins
des connaissances scientifiques, les pays se doivent d’être
ouverts aux idées venues de l’étranger. C’est pour les petits et
les moyens pays que ce défi est le plus critique, mais les
grands pays n’y échappent pas. Il est risqué de concentrer
l’effort de recherche sur des disciplines ou des problèmes
particuliers afin d’atteindre une masse critique et de parvenir
à l’excellence, car l’innovation devient de plus en plus
complexe et les avancées dans un domaine peuvent s’avérer
indispensables pour des innovations dans un autre (voir la
© OCDE 2003



 27

L’interaction entre science et innovation
relation symbiotique existant entre la microélectronique,
les biotechnologies et les nanotechnologies). Le recours
accru à des liens internationaux semble être une stratégie
efficace permettant aux petits et aux moyens pays d’atteindre
des économies d’échelle et d’étendue dans leur effort de
recherche.

… et les grappes 
régionales peuvent 
servir de point 
d’attache.

L’activité d’innovation tend à se regrouper en grappes
autour de lieux particuliers, s’appuyant souvent sur une
infrastructure préexistante, par exemple, des universités de
renom, des entreprises clés ou de grands laboratoires
publics. La mondialisation et la formation de « grappes
d’innovation » régionales sont deux phénomènes qui s’ali-
mentent l’un l’autre. Certaines de ces grappes d’innovation
représentent d’importants pôles d’attraction pour les tra-
vailleurs qualifiés et pour l’investissement direct étranger à
forte composante de savoir. Pour bénéficier au niveau natio-
nal des bienfaits de la mondialisation, il faut donc suivre une
approche régionale des partenariats industrie-science, dans
la mesure où la nature des liens qu’il faudra tisser au niveau
international dépendra des caractéristiques de la grappe
d’innovation. Cela est particulièrement vrai des universités,
qui peuvent tisser trois types de liens industrie-science :
entre entreprises multinationales et universités de renom-
mée mondiale ; entre universités et petites entreprises de
haute technologie ; et dans un contexte régional entre entre-
prises (souvent des PME à la recherche de solutions ponc-
tuelles à court terme) et universités locales.

La mondialisation 
de l’industrie a créé 
de nouveaux types 
d’internationalisation.

Initialement, l’interface entre les systèmes de science
et d’innovation était structurée autour des organisations
de recherche et des entreprises nationales, car à cette
époque, les intérêts stratégiques des différentes parties
prenantes convergeaient facilement vers des objectifs
nationaux. Les relations qui pouvaient exister au niveau
international passaient essentiellement par la communauté
scientifique qui possède de longue date une tradition de
réseau au niveau mondial. Cette situation a progressive-
ment évolué à partir des années 70 et 80, avec l’intensifica-
tion des initiatives de coopération technologique
internationale financée par les gouvernements, principale-
ment en Europe. Actuellement, la mondialisation des stra-
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tégies de R-D des entreprises et l’accès à la recherche
publique, ainsi que la mobilité accrue des ressources
humaines hautement qualifiées, conduisent à des muta-
tions beaucoup plus profondes.

Des liens science-
industrie plus

internationalisés
peuvent générer des

bénéfices
significatifs au

niveau national.

Dans la plupart des pays, l’interface science-innovation
est la partie la moins internationalisée des systèmes de
science et d’innovation. Cette situation pénalise son efficience
plus qu’elle n’aide à profiter des avantages de la mondialisa-
tion. Les gouvernements font preuve d’une certaine prudence
quant à l’accès des étrangers à des programmes de R-D finan-
cés sur fonds publics, parfois pour des raisons tenant à la
sécurité nationale mais aussi souvent par souci de préserver
la compétitivité technologique et économique. Si dans toute
la zone OCDE, la participation des entreprises étrangères à
des partenariats de recherche public-privé est en augmenta-
tion, ce n’est que de façon très modeste. Toutefois, dans un
certain nombre de pays, les entreprises étrangères font un
usage plus intensif de la recherche publique que ne le font
les entreprises nationales, et les efforts nationaux se trouvent
optimisés si les bénéficiaires d’aide publique font partie de
réseaux internationaux dynamiques. De plus, face à des
enjeux d’échelle mondiale, comme l’environnement ou les
maladies infectieuses, il est souvent nécessaire de recourir à
des engagements internationaux et au regroupement de res-
sources publiques et privées.

Comment optimiser l’interface entre science et industrie

Les pays ont besoin
d’une interface

science-innovation
efficiente

et souple…

De nombreux pays de l’OCDE accusent un certain
retard dans la modernisation de leur interface entre
science et innovation. Les pays qui vont de l’avant pour se
doter d’une interface plus efficiente et plus réactive ren-
contrent de nouvelles difficultés pour concilier les objectifs
des communautés scientifique et industrielle à mesure
qu’elle interagissent plus étroitement.

… ainsi que des
réformes globales
qui renforcent les

liens industrie-
science.

Pour valoriser les synergies entre les systèmes de
science et d’innovation, il faut des politiques dont la
logique et les instruments soient adaptés à la nature
changeante des processus d’innovation et qui soient
capables de répondre à l’évolution des besoins de
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toutes les parties prenantes dans la recherche publique.
Pour cela, il faut suivre une démarche globale de réfor-
mes dans un certain nombre de domaines, parmi les-
quels la gouvernance des systèmes scientifiques, les
partenariats d’innovation scientifique public-privé, la
gestion des droits de propriété intellectuelle et les inci-
tations des pouvoirs publics à la recherche privée.
L’OCDE s’est attachée à évaluer les efforts des différents
pays pour mobiliser la science au service de l’innovation
et améliorer la qualité des résultats de la recherche, en
prêtant une attention particulière à certains domaines
de la science qui revêtent une grande importance éco-
nomique et sociale. L’Organisation a mis en évidence
plusieurs domaines dans lesquels de nombreux gouver-
nements réévaluent leurs stratégies et où l’émergence
de pratiques exemplaires pourrait inspirer les réformes
en cours.

Améliorer les contributions des organismes publics 
de recherche

Des modifications 
de la gouvernance 
et des structures 
de financement 
des organismes 
de recherche 
publics peuvent 
les rendre 
plus sensibles 
aux besoins 
économiques 
et sociaux…

L’amélioration de la gouvernance des universités et
laboratoires publics peut passer par l’adoption de nou-
veaux mécanismes d’orientation et de financement des
recherches. Ces mécanismes s’appuient sur un recours
plus important aux financements projet par projet
(contrats et subventions octroyées à la suite de concours)
par opposition aux subventions globales adressées à un
institut. Ils s’appuient également sur l’augmentation
sélective de financements destinés à des domaines perti-
nents par rapport aux besoins sociaux et économiques, et
sur la création de centres de recherche ou de réseaux plu-
ridisciplinaires servant non seulement à concentrer
l’expertise sur des domaines particuliers de la science et
de la technologie, mais aussi à susciter des recherches au
confluent de plusieurs disciplines. L’amélioration de la
gouvernance suppose souvent aussi d’attacher une plus
grande importance à l’évaluation des chercheurs des
organismes de recherche, et d’apporter quelques change-
ments à la conduite de ces évaluations. Les critères
d’évaluation doivent tenir compte de ce que, dans certai-
nes disciplines du moins, l’excellence de la recherche et
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de la formation des diplômés est beaucoup plus liée
qu’auparavant aux applications industrielles et à la perti-
nence des travaux aux problèmes sociaux. Il faut que ces
critères reflètent la qualité intrinsèque de la recherche
elle-même, mais aussi son impact social et économique,
ainsi que l’intérêt pédagogique des travaux pour les étu-
diants. Dans ce domaine, aux initiatives nationales vien-
nent de plus en plus s’ajouter des efforts internationaux
visant à mettre au point des indicateurs et des méthodes
de comparaison, en faisant appel à des experts internatio-
naux pour les évaluations nationales. L’OCDE peut jouer
un rôle capital dans l’élaboration de cadres permettant
d’orienter ces évaluations.

… sans
compromettre leur

engagement en
matière de
recherche

fondamentale ou
leur objectivité.

Il ne faudrait pas toutefois rendre le système scienti-
fique plus réactif aux opportunités visibles en sacrifiant sa
créativité, sa diversité et sa capacité à repousser les
limites du savoir dans un éventail très large de domaines
et dans une perspective de long terme. En règle générale,
les évolutions de stratégie de R-D des entreprises ne font
qu’accentuer le désintérêt traditionnel du secteur privé
pour la recherche fondamentale, renforçant ainsi la néces-
sité de l’intervention des pouvoirs publics. C’est pour
cette raison que le soutien à la recherche fondamentale
est un objectif prioritaire pour la plupart des gouverne-
ments, même s’il leur a parfois été difficile de l’atteindre.
La protection du savoir public est un autre impératif si
l’on veut assurer une large diffusion des connaissances
acquises par la recherche sur fonds publics. Il est donc
nécessaire de disposer d’un corpus de principes éthiques
afin d’éviter ou de résoudre les conflits d’intérêt qui pour-
raient survenir entre les instituts publics de recherche et
des chercheurs travaillant en collaboration avec l’indus-
trie. Par ailleurs, il faut veiller à ce que l’adoption d’une
logique plus orientée sur les projets ne se fasse pas au
détriment du financement de l’infrastructure de recherche.
Il faut donc envisager, soit d’inclure dans l’enveloppe
de financement consacrée au projet une partie du coût
de la construction de nouvelles infrastructures ou de la
modernisation des infrastructures existantes, soit de pré-
voir des sources de financement distinctes destinées à
l’infrastructure.
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Exploiter les multiples modalités de liens entre science 
et innovation

Une meilleure 
gestion des droits 
de propriété 
intellectuelle 
est indispensable 
à la création de liens 
plus fructueux 
entre la recherche 
publique et 
l’industrie.

Il est essentiel d’améliorer la gestion des droits de pro-
priété intellectuelle dans les organismes publics si l’on veut
développer des relations fructueuses entre recherche
publique et innovation industrielle. Dans la quasi-totalité
des pays de l’OCDE, on a pu constater que la propriété des
résultats des recherches financées sur fonds publics se
transférait de plus en plus de l’État vers l’agent, public ou
privé, qui réalise la recherche. Ce qui diffère d’un pays à
l’autre, c’est la répartition de la propriété entre les agents de
recherche (instituts de recherche et chercheurs), les
pratiques en matière d’attribution de licences, la répartition
des redevances qui s’y rattachent, et les dispositions visant
à assurer que le pays bénéficie des résultats brevetables
des recherches publiques. A cet égard, il apparaît de bonne
politique d’accorder les droits de propriété intellectuelle à
l’institut de recherche et de laisser les chercheurs ou les
équipes de recherche bénéficier des fruits de leur travail.

Il faut aussi 
supprimer 
les entraves 
à la mobilité 
des chercheurs.

Outre une meilleure gestion des connaissances qui
sont consignées dans les brevets et dans les publications,
il faut favoriser les échanges de connaissances tacites entre
les secteurs public et privé, notamment grâce à la mobilité
des ressources humaines. Le faible taux de mobilité des
chercheurs entre les secteurs public et privé demeure un
important frein à la circulation du savoir dans de nombreux
pays. Ces dernières années, un certain nombre d’initiatives
ont été prises pour supprimer les obstacles et les entraves
à la mobilité et à la flexibilité dans le travail, afin de stimu-
ler les flux de connaissances tacites entre l’industrie et le
système scientifique.

Stimuler la demande de recherche scientifique par le secteur 
des entreprises

Les liens industrie-
science se fondent 
sur une forte 
demande de science 
et technologie par 
les entreprises,…

Aux réformes de réglementation concernant la mobi-
lité du travail et les régimes de propriété intellectuelle et
de licence, viennent souvent s’ajouter des mesures visant à
stimuler la demande, de la part des entreprises, d’apports
du système scientifique et des mesures visant à améliorer
la capacité des organismes publics de recherche à transfé-
© OCDE 2003



 32

Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
rer des connaissances et des technologies dans le secteur
privé4. Les entreprises rejetons issues de la recherche
financée sur fonds publics contribuent de façon non négli-
geable à l’innovation, particulièrement dans les technolo-
gies de l’information et, de plus en plus, dans les secteurs
des technologies médicales et des biotechnologies. Quant
à leur contribution indirecte à la culture des instituts de
recherche publics, elle est encore plus importante. En
Amérique du Nord, pour chaque dollar investi dans la R-D
publique, on crée trois ou quatre fois plus d’entreprises
rejetons que dans la plupart des autres pays de l’OCDE. Le
principal rôle des gouvernements est d’améliorer les
cadres institutionnels (pépinières, gestion des organismes
publics de recherche) et des structures d’incitation (régle-
mentation régissant la mobilité des chercheurs et l’entre-
preneuriat). Les fonds d’amorçage publics qui permettent
de financer les entreprises au premier stade de leur déve-
loppement, quand l’incertitude est trop élevée et les pro-
jets trop modestes pour attirer les fonds de capital-risque
privés, se sont aussi avérés particulièrement utiles, surtout
dans les pays où les investisseurs spontanés (business angels)
ne suffisent pas à combler ce vide. Mais il existe aussi une
justification pour le soutien et les incitations publiques aux
PME existantes, particulièrement dans les industries matures,
pour les aider à tisser des liens plus solides avec le
système scientifique.

… qui se fond, à son
tour, sur un climat

économique propice
à l’innovation.

Les politiques visant à accroître les relations entre
science et industrie doivent entrer dans une logique glo-
bale concernant la demande de résultats de recherche
publique par le secteur des entreprises. On ne saurait
attendre de la recherche publique qu’elle corrige des diffi-
cultés provenant d’autres parties de l’économie ; les
réformes des instituts de recherche publics ne peuvent
pas, à elles seules, générer une demande de science et de
technologie sur le marché. Dans de nombreux pays, aux
rigidités du secteur public s’ajoute la faible propension à
innover du secteur des entreprises. Pour créer un climat
économique propice à l’innovation, il faut mettre en œuvre
toute une gamme de mesures relevant des fondamentaux
macroéconomiques : stabilité des prix, politique de la
concurrence suffisamment souple pour autoriser les colla-
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borations mais assez ferme pour empêcher les collusions,
mesures microéconomiques concernant les sciences et les
technologies (commandes publiques et incitations à la R-D
privée) et mesures réglementaires (droits de propriété
intellectuelle). De nombreux gouvernements sont à la
recherche de nouveaux moyens de tirer le meilleur parti
des relations industrie-science au niveau national en impli-
quant les industriels ayant une perspective mondiale. Pour
que la mondialisation de la recherche puisse bénéficier à
un pays, il peut être nécessaire de faciliter l’accès d’étran-
gers aux programmes nationaux et d’assouplir les critères
d’éligibilité concernant la localisation des activités de
recherche sur fonds publics. Par ailleurs, il faut améliorer la
cohérence entre les initiatives régionales visant à dévelop-
per la capacité d’innovation et les programmes nationaux
et internationaux de renforcement des liens industrie-
science.

Les partenariats 
public-privé peuvent 
aider à renforcer 
les liens 
science-industrie 
pour le plus grand 
bénéfice de tous.

A la lumière d’expériences réussies d’action publique
qui ont favorisé des avancées rapides dans les sciences et
technologies stratégiques dans certains domaines de
l’innovation industrielle, il ressort que les programmes de
R-D ont intérêt à associer étroitement les industriels à leur
financement comme à leur gestion. Les partenariats public-
privé pour l’innovation conduisent le secteur public (agences
gouvernementales, laboratoires, universités) à collaborer
avec le secteur privé dans des projets de recherche
conjoints ou dans la construction d’infrastructures de
recherche. Ils permettent de combler des vides dans les
systèmes de science et d’innovation et de multiplier l’effet
des aides publiques à la R-D privée grâce à un partage des
coûts et des risques. Les grands défis de nos sociétés –
soins de santé, services sociaux aux personnes âgées,
transport durable, sécurité et respect des données privées
en ligne – représentent des occasions prometteuses de
réaliser des gains de productivité et d’assurer de meilleurs
services pour le plus grand bénéfice de tous, par l’intermé-
diaire de partenariats public-privé.
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Notes

1. Ce délai est passé en moyenne de sept à six ans au cours des années 1990 (Mansfield,
« Academic Research and Industrial Innovation: An Update of Empirical Findings »,
Research Policy, 26, 1998).

2. La génomique structurelle a vu le jour grâce aux progrès considérables accomplis dans
le séquençage de l’ADN. Elle a pour objet de déterminer les fonctions des protéines
dont la composition est codée par l’ADN. Cela permettrait d’énormes progrès dans la
compréhension de la totalité des fonctions intégrées des organismes.

3. Des débouchés commerciaux pour la science : la gestion de la propriété intellectuelle par les organismes
publics de recherche (OCDE, 2003 ; traduction française à paraître en 2004).

4. Notamment la création de bureaux des licences, les partenariats public-privé de
financement de la R-D, les incitations à la coopération avec les entreprises, et le
soutien à la formation d’entreprises rejetons.
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Encourager le développement et la mobilité 
des ressources humaines en science et technologie

Les gouvernements 
sont de plus en plus 
conscients de la 
nécessité de faire 
face aux pénuries 
potentielles 
de personnel 
scientifique 
et technique.

Les ressources humaines en science et technologie
(RHST) sont essentielles pour les avancées scientifiques,
l’innovation et la croissance de la productivité. Dans plusieurs
pays de l’OCDE, on constate de plus en plus que l’intérêt des
jeunes pour les mathématiques et les sciences naturelles
s’émousse et que le nombre de diplômés dans les matières
scientifiques et techniques chute, soulevant des préoccupa-
tions quant à la possibilité de pénuries de personnel scientifi-
que et technique dans le court ou le plus long terme. Par
ailleurs, dans d’autres pays de l’OCDE, surtout ceux où l’inves-
tissement des entreprises en R-D et innovation est faible, il y
a peu de demande pour des compétences scientifiques, ce
qui affaiblit la capacité de ces pays de bénéficier des investis-
sements en ressources humaines et peut même créer une
« fuite des cerveaux », lorsque les jeunes chercheurs émigrent
à la recherche de travail. Les gouvernements des pays de
l’OCDE accordent de plus en plus d’importance à ces ques-
tions et cherchent à assurer une offre suffisante de personnel
doté de compétences scientifiques et technique pour faire
face à une demande en augmentation.

L’innovation est le moteur de la demande de talents 
scientifiques et technologiques

La demande de 
travailleurs dotés 
d’une formation 
scientifique et 
technique continue 
de croître.

Selon la plupart des indicateurs, la population des res-
sources humaines en science et technologie est peu impor-
tante par rapport à la population totale, mais c’est un
groupe très diversifié dont l’impact sur la société et l’éco-
nomie est hors de proportion avec sa taille. L’OCDE estime
que les individus ayant reçu une instruction dans les
domaines scientifiques et technologiques et occupant un
poste nécessitant des compétences dans ces domaines
© OCDE 2003



 36

Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
représentent 20 % à 35 % de la population active dans plu-
sieurs pays de l’Organisation. Ces dernières années, la
croissance de l’emploi de ces travailleurs a été plus forte,
dans le secteur manufacturier et dans les services, que
dans toutes les autres catégories d’emplois1. Ces personnes
occupent des emplois très divers : chercheurs, enseignants,
ingénieurs, techniciens, médecins, informaticiens, direc-
teurs ou entrepreneurs. Ils contribuent non seulement aux
progrès du savoir scientifique et à sa diffusion dans la
société, mais aussi à la transformation des découvertes en
innovations créant des richesses économiques.

Les entreprises sont
le moteur de la

demande de
chercheurs aux
États-Unis et au

Japon mais moins en
Union européenne.

Au sein de cette population, les chercheurs, c’est-à-
dire les personnes qui travaillent directement à des activi-
tés de R-D, constituent la clé de voûte des RHST. Dans les
pays de l’OCDE, la population active des chercheurs conti-
nue de grossir, principalement sous l’effet des investisse-
ments dans la R-D et de l’innovation des entreprises.
Entre 1991 et 2000, le nombre de chercheurs est passé
dans les pays de l’OCDE de 2.4 millions à 3.4 millions, ce
qui représente une augmentation de 42 %. Deux tiers envi-
ron de l’ensemble des chercheurs des pays de l’OCDE
étaient employés, en 2000, par une entreprise. Cette pro-
portion varie fortement d’un pays de l’OCDE à l’autre. Aux
États-Unis, quatre chercheurs sur cinq travaillent dans une
entreprise, tandis qu’on dénombre un chercheur en entre-
prise pour un chercheur dans le secteur public dans l’UE ;
cet équilibre se renverse en faveur du secteur public en
Australie.

Dans le secteur public, la demande de chercheurs 
augmente dans les universités, mais moins 
dans les laboratoires

Le nombre de
chercheurs a

augmenté plus vite
dans l’enseignement
supérieur que dans

le secteur public.

Si ce sont les entreprises qui animent la demande glo-
bale de chercheurs, la demande du secteur public, et
notamment des universités, a continué de croître dans plu-
sieurs pays de l’OCDE, dont les États-Unis, la Finlande et
l’Irlande. Aux États-Unis, entre 1991 et 2000, le nombre de
chercheurs du secteur de l’enseignement supérieur a aug-
menté de 34 %, cependant que le nombre de chercheurs
dans les organismes publics reculait quelque peu à la fin
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des années 90. L’Union européenne, au total, a vu la popu-
lation des chercheurs de l’enseignement supérieur croître
de 30 % durant les années 90, cependant que celle du sec-
teur public n’augmentait que de 8 %. Au Japon, le nombre
de chercheurs dans l’enseignement supérieur est aussi à la
hausse. Si les entreprises sont la source de la nouvelle
demande de chercheurs, les investissements parallèles,
effectués dans la R-D de l’enseignement supérieur par les
pouvoirs publics, les entreprises et même les fondations
privées, stimulent la demande de chercheurs dans les
milieux universitaires.

Le contexte de la demande privée et publique de RHST change

La mondialisation 
et la concurrence 
modifient la 
manière 
d’entreprendre 
la recherche…

Dans ce contexte de demande croissante de chercheurs
et d’autres RHST, la mondialisation et une concurrence
accrue exigent davantage de capacités d’adaptation de la
part des marchés de produits et du marché du travail. Les
RHST sont un élément essentiel des investissements de R-D
et subissent ces pressions. Les entreprises qui conduisent

Figure 4. Nombre de chercheurs pour 1 000 actifs, 2001

Source : OCDE, base de données MSTI, mai 2003.
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beaucoup de R-D ont réduit la taille de leurs laboratoires et
renforcé la sous-traitance. Une part croissante des dépenses
et des emplois de R-D des entreprises est le fait de PME,
ainsi que de start-ups et de rejetons universitaires dans le
secteur des hautes technologies. Le secteur des services
accroît aussi sa demande de personnel scientifique et tech-
nologique. Cette externalisation de la demande des RHST
reflète le besoin qu’ont les entreprises de formes d’emploi
plus souples. Elle accorde aussi davantage d’importance aux
compétences entrepreneuriales des scientifiques et techni-
ciens. L’expansion du secteur des services accroît elle aussi
la demande de main-d’œuvre scientifique et technologique.

… avec des
implications pour la

formation
des chercheurs

et pour l’emploi.

La coopération industrie-université accrue a aussi un
impact sur l’emploi dans la recherche publique. Les orga-
nismes de recherche publics s’appuient de plus en plus sur la
mobilité des chercheurs et la souplesse de l’intérim pour
accéder à des compétences particulières et répondre aux évo-
lutions des priorités de la recherche. Les évolutions de la
demande à la fois publique et privée exercent des pressions
sur les systèmes de formation générale et professionnelle afin
qu’ils s’adaptent pour permettre aux jeunes diplômés de
trouver du travail dans ce nouveau environnement.

Incertitudes quant à l’offre future de diplômés 
en sciences et technologies

On s’attend
à une augmentation

de la demande
de personnel

scientifique
et technique.

On s’attend à une augmentation de la demande de
diplômés de l’enseignement supérieur et de personnel
scientifique et technologique, en particulier, dans beau-
coup des pays de l’OCDE2. Le vieillissement des ensei-
gnants et des chercheurs dans les universités et les
laboratoires de recherche publics, notamment dans cer-
tains pays européens de l’OCDE et le Japon, devrait aug-
menter la demande de jeunes chercheurs. A moyen
terme, cependant, le déclin de l’intérêt des jeunes pour
les sciences pourrait entraver l’aptitude des entreprises
et des universités de répondre à la demande. Au niveau
de l’Union européenne, on estime que l’atteinte de
l’objectif fixé au Sommet de Barcelone – augmenter les
dépenses de R-D à 3 % du PIB d’ici 2010 – nécessitera
700 000 nouveaux chercheurs.
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Le nombre de jeunes 
qui sont diplômés 
de l’enseignement 
supérieur augmente.

L’offre de RHST dépend fortement, mais pas unique-
ment, des nouvelles recrues de l’enseignement supérieur.
Dans les pays de l’OCDE, de plus en plus de personnes
suivent un enseignement de niveau supérieur. Actuelle-
ment, un quart de la population des pays de l’OCDE âgée
de 25 à 64 ans est diplômée de l’enseignement supérieur ;
cette proportion dépasse le tiers aux États-Unis, en
Finlande, au Japon, en Suède et en Irlande. Les données
de l’OCDE montrent que les inscriptions à l’université ont
augmenté entre 1995 et 2000, mais qu’à de rares exceptions
près, ces augmentations ont été plus fortes dans les pays
où les jeunes sont plus nombreux.

Une plus grande 
proportion des 
étudiants sont 
diplômés en science 
et ingénierie dans 
l’Union européenne 
et au Japon qu’aux 
États-Unis,…

En dépit de la hausse générale des qualifications de la
population, les pays ne progressent pas également dans leurs
efforts pour produire un nombre suffisant de diplômés en
sciences et en technologies. Ces diplômés représentent à
peine plus d’un cinquième de l’ensemble des diplômés des
pays de l’OCDE. En 2000, dans l’UE, 26.4 % de l’ensemble des
diplômes universitaires ont concerné les domaines scienti-
fiques et techniques ; le même chiffre est un peu inférieur au
Japon, et n’atteint que 15.8 % aux États-Unis. Récemment, plu-
sieurs petits pays européens (notamment certains pays scan-
dinaves) ont réussi à faire monter ce chiffre. Les pays de plus
grande taille ont généralement connu une croissance plus
lente ou une baisse de la proportion des diplômes scienti-
fiques et techniques dans l’ensemble des diplômes.

… et les femmes 
sont généralement 
sous-représentées.

Les femmes représentent un potentiel d’augmenta-
tion de la population des diplômés scientifiques et tech-
niques, mais si elles sont plus nombreuses que les
hommes à sortir diplômées de l’université, elles restent
sous-représentées dans les sciences et l’ingénierie, au
niveau doctoral notamment.

Attirer les étudiants 
et scientifiques 
étrangers permet de 
combler des déficits 
de l’offre mais il 
devient plus difficile 
de les garder.

Les étudiants étrangers, notamment ceux venant de
l’Asie, contribuent de façon significative à l’offre de
diplômés en science et ingénierie dans plusieurs pays
de l’OCDE ; aux États-Unis, un PhD en sciences et ingé-
nierie sur quatre est né à l ’étranger.  En raison du
marasme économique actuel de la zone OCDE et de
l’émergence d’opportunités dans les pays d’origine, la
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demande de travailleurs qualifiés et d’étudiants étran-
gers s’est ralentie. Toutefois, des faits récents tendent à
prouver qu’un nombre croissant d’étudiants étrangers
cherche des opportunités en Australie, au Canada et au
Royaume-Uni, en raison d’une perception qu’il est plus
difficile d’obtenir un visa d’étudiant aux États-Unis mais
aussi d’une concurrence accrue entre les pays de
l’OCDE. Cette évolution laisse à penser que l’offre de
talent étranger est sensible aux modifications de la
demande et aux obstacles aussi bien qu’aux incitations
des pays en concurrence. Elle laisse aussi à penser que
si les compétences étrangères sont susceptibles de
combler les pénuries de ressources humaines dans les
pays de l’OCDE pour un certain temps, elles ne peuvent
remplacer de manière permanente les investissements
nationaux dans les RHST.

Améliorer les marchés des RHST

Les marchés de
travail efficients sont

mieux à même
d’équilibrer l’offre

et la demande et
d’éviter des

pénuries ou des
surabondances…

Pour les diplômés en science et ingénierie, le marché
du travail a un impact sur l’équilibre entre l’offre et la
demande. Pour les entreprises et le secteur public, qui
déterminent la demande, un marché du travail efficient est
important pour la détermination de la rémunération et
pour répondre aux besoins de personnel. Pour les indivi-
dus, les conditions du marché du travail ont une influence
sur le sujet et la durée des études. Pour les établissements
d’enseignement supérieur, les modifications de l’offre ou
de la demande signalent des évolutions de leurs politiques,
notamment concernant l’accès et les programmes. Lorsque
les marchés du travail ne sont pas efficients, c’est-à-dire
lorsque les rémunérations ne suivent pas l’augmentation
de la demande, stimulant ainsi une augmentation de
l’offre, des pénuries ou des inadéquation des compétences
peuvent survenir.

… mais le marché
de travail du secteur

public est parfois
trop rigide.

Le marché du travail pour les chercheurs du secteur
public est confronté à des défis particuliers. Dans de nom-
breux pays, la combinaison de politiques de l’emploi
rigides et hiérarchiques dans le secteur public et d’une
rémunération faible fait obstacle au recrutement de jeunes
chercheurs. Si la titularisation des professeurs reste un
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moyen important d’attirer les diplômés vers l’enseigne-
ment et la recherche et les récompenser, on reconnaît de
plus en plus la valeur d’autres incitations, comme les
systèmes de rémunération fondée sur la performance, les
redevances sur les brevets universitaires et les possibilités
d’entrepreneuriat et de mobilité chez les universitaires.

Les perspectives 
de carrière dans 
l’enseignement et la 
recherche publique 
doivent être 
encourageantes 
pour les jeunes, 
notamment 
en matière 
de rémunération 
et de possibilités 
d’avancement.

En raison d’une diminution de leurs fonds institution-
nels, les établissements d’enseignement supérieur
s’appuient davantage sur des fonds extra-muros, avec pour
résultat une plus grande utilisation de postes temporaires.
Dans de nombreux pays de l’OCDE, la proportion des ensei-
gnants titularisés occupant des postes à plein-temps a dimi-
nué et celle des postes de non enseignants à plein-temps
sous contrat, comme les postes postdoctoraux, a augmenté.
Si ceux-ci offrent un bon moyen de gagner de l’expérience et
d’établir des réseaux de recherche, ils risquent, en se pro-
longeant excessivement, de créer un clivage entre les ensei-
gnants en place et les jeunes chercheurs. Les perspectives
de carrière dans l’enseignement et la recherche publique
doivent être encourageantes pour les jeunes, notamment en
matière de rémunération et de possibilités d’avancement.

Pourquoi la mobilité est importante

La mobilité 
du personnel 
scientifique
 et technique 
est un moyen 
de diffuser 
le savoir 
dans l’ensemble 
de l’économie.

La mobilité des RHST est un vecteur important de diffu-
sion du savoir dans l’ensemble de l’économie. Du point de
vue du marché du travail, la mobilité a aussi son importance si
l’on veut répartir le travail de manière efficiente entre les sec-
teurs. Par ailleurs, une plus forte mobilité des travailleurs
semble être corrélée avec la croissance de la productivité
multifactorielle3. La faiblesse des taux de mobilité intra- et
intersectorielle des RHST peut rendre plus difficile une adé-
quation de l’offre et de la demande. Au sein de la zone OCDE,
la mobilité des chercheurs est plus élevée en Amérique du
Nord que dans la plupart des pays de l’Union européenne et
qu’au Japon. Cependant, la latitude disponible pour inciter à
la mobilité varie selon qu’il s’agit d’un laboratoire public ou
d’une université. La mobilité est aussi plus ou moins élevée
selon la discipline scientifique. La mobilité globale des RHST
est généralement élevée, mais concerne principalement les
transferts de l’université vers le secteur privé et les services,
© OCDE 2003
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plutôt que l’inverse. Pourtant, si la mobilité est importante,
tout excès peut avoir des répercussions à plus long terme sur
la demande et l’offre de RHST : la rotation élevée des postes
et les changements fréquents d’emploi comportent des coûts
pour les entreprises et les individus et peuvent réduire la
propension à la formation professionnelle et permanente.

La course mondiale aux compétences – pressions et possibilités

Les travailleurs
scientifiques et

techniques
étrangers

contribuent
à la recherche

et à l’innovation…

La demande de personnel hautement qualifié et de
RHST comporte une dimension mondiale (figure 5). Première-
ment, l’accès aux viviers internationaux de scientifiques et de
techniciens revêt une importance de plus en plus forte pour
le recrutement de compétences particulières. En second lieu,
en réponse autant à la demande qu’à la mondialisation, la
mobilité internationale des étudiants et des travailleurs hau-
tement qualifiés s’est accrue au cours de la dernière décen-
nie, prenant la forme de flux allant de l’Asie vers les pays de

Figure 5. Travailleurs étrangers et nés à l’étranger 
dans la population active très qualifiée

Part des ressortissants étrangers dans l’emploi très qualifié, pays européens (2002)

Source : Tableau de bord de l’OCDE de la science, de la technologie et de l’industrie 2003.
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l’OCDE et de flux intracommunautaires. Des travaux menés
antérieurement par l’OCDE ont montré que les scientifiques
et techniciens étrangers contribuaient de manière significative
à la recherche et à l’innovation dans les pays d’accueil. Les
pays de l’OCDE sont préoccupés par la perte éventuelle de
leur avantage concurrentiel au sein de ce qui semble être une
course mondiale aux compétences. Face à ce dilemme, ils ont
internationalisé leur enseignement supérieur et leur
recherche, et facilité l’immigration temporaire de scientifi-
ques et de techniciens qualifiés de manière à assouplir leur
ajustement aux flambées de la demande.

… mais un bon 
climat est crucial 
pour la recherche 
et l’innovation.

Si les facteurs économiques jouent un rôle dans la déci-
sion migratoire, d’autres facteurs, tels qu’un soutien actif à la
recherche et un climat entrepreneurial comportant une
étroite coopération entre la recherche publique et le secteur
privé, ont aussi leur importance. En outre, la meilleure qua-
lité des conditions d’exercice de la recherche, les possibili-
tés de formation et les débouchés professionnels peuvent
contribuer aussi à élargir la base scientifique « indigène ».
Les pays de l’OCDE investissent dans des centres d’excel-
lence pour attirer des diplômés et des chercheurs étrangers.
Les enquêtes indiquent que la plus grande part des migra-
tions internationales de scientifiques et d’ingénieurs est en
fait fortement concentrée autour de pôles à forte intensité
de savoir et dans des domaines de recherche spécifiques.

Les pays qui offrent 
un environnement 
propice à la 
recherche, à 
l’entrepreneuriat et 
à l’innovation sont 
mieux placés pour 
accéder aux 
réservoirs de talents 
étrangers.

S’il existe un risque de « fuite des cerveaux » pour les
pays d’origine, ceux-ci peuvent aussi se rattraper lorsque
leurs ressortissants, de retour, rapportent des compétences
nouvelles, créent des entreprises et établissent des liens avec
des réseaux mondiaux de recherche et d’innovation. Ces flux
de retours au pays dépendent fortement de la mise en place
d’un contexte scientifique et technologique intérieur suscep-
tible d’attirer les travailleurs expatriés, comme on a pu le
constater dans des pays comme la Chine, l’Inde ou l’Irlande.
Les pays de l’OCDE dont l’enseignement supérieur et la
recherche sont internationalisés et bénéficient d’un environ-
nement propice à la recherche, à l’entrepreneuriat et à l’inno-
vation sont mieux placés pour accéder aux réservoirs de
talents étrangers. S’appuyer trop fortement sur l’importation
de RHST qualifiées à moyen terme serait pourtant une erreur
© OCDE 2003
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stratégique dans la mesure où l’état de la demande peut
changer et les sources d’approvisionnement en personnel
fluctuer. En Asie notamment, les pays d’origine créent eux-
mêmes des débouchés éducatifs et professionnels dans les
domaines scientifiques et technologiques. Les faits donnent
aussi à penser que ces pays attirent non seulement leurs
expatriés mais aussi sous-traitent des travaux hautement qua-
lifiés (par exemple logiciels et technologie de l’information).

Rendre les politiques scientifiques et technologiques 
plus réactives aux évolutions de la demande

Des politiques
scientifiques et

technologiques et
des conditions-

cadres appropriées
permettent de mieux
faire face à ces défis.

Les politiques scientifiques et technologiques ont un
rôle à jouer à la fois du point de vue de l’éducation et de la
formation des RHST et de leur déploiement dans les sec-
teurs privé et public. Associées aux politiques plus larges
visant le marché du travail et l’enseignement, elles
peuvent contribuer à relever les défis que constituent par
exemple les pénuries d’enseignants ou de chercheurs
scientifiques ou les obstacles à la mobilité des chercheurs.
Les conditions-cadres ont aussi leur importance pour sti-
muler l’investissement des entreprises dans l’innovation et
inciter les étudiants à suivre des cursus et embrasser une
carrière dans le domaine scientifique et technologique.

Les gouvernements,
les universités

et le secteur privé
jouent tous un rôle
dans l’articulation

des valeurs
et des perceptions

de la science
et de la technologie.

L’un des défis les plus importants auxquels sont
confrontés les pays de l’OCDE est le déclin de l’intérêt des
jeunes pour les sciences. Il n’existe cependant pas de
mesures capables, à elles seules, de traiter les causes pro-
fondes de cette évolution, que l’on peut imputer à des cur-
sus sans attrait ou inadaptés, à une pénurie d’enseignants
talentueux et bien formés, au statut social insuffisant des
scientifiques et des ingénieurs, ou à des préoccupations
sociales sur les effets du progrès scientifique et technolo-
gique. La solution est que les pouvoirs publics, les univer-
sités et les entreprises, ainsi que les individus et la société
dans son ensemble, jouent un rôle plus large dans l’articu-
lation des valeurs et des perceptions de la science et de la
technologie. Nous détaillons ci-après quelques exemples
de récentes mesures prises par les pays membres pour
rendre les politiques scientifiques et technologiques plus
réactives aux fluctuations de la demande et aux compé-
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tences à pourvoir, et pour améliorer la contribution des
RHST à l’innovation et à la croissance.

Une sensibilisation et une adhésion du public renforcées

Les gouvernements 
cherchent 
à encourager plus 
de transparence 
et un débat 
plus large sur 
des questions 
d’importance 
publique.

De nombreux pays de l’OCDE ont lancé des programmes
et des initiatives visant à accroître la culture scientifique
générale par la promotion de manifestations scientifiques
(par exemple, par des journées de la science ou des sites
Internet), la création de nouveaux centres scientifiques ou
la rénovation de musées scientifiques (par exemple, de
musées d’histoire naturelle). En plus de ces mesures, les
pouvoirs publics travaillent de plus en plus avec les insti-
tuts de recherche, les entreprises, les ONG et les scienti-
fiques pour apporter une réponse aux préoccupations
sociales concernant les risques inhérents au progrès tech-
nologique, en suscitant le débat public sur les questions
scientifiques qui mettent en jeu des sensibilités morales,
éthiques, culturelles ou économiques. Des établissements
scientifiques comme la National Aeronautics and Space Adminis-
tration (NASA) aux États-Unis s’ouvrent au public et aux
médias pour mieux faire connaître leur mission et leurs
contributions à la société et à l’économie.

Amélioration de la qualité de la formation scientifique

Il faut faire 
des efforts pour 
améliorer la qualité 
de l’enseignement.

La qualité de l’enseignement des mathématiques et
des sciences naturelles joue un rôle important dans les
performances des étudiants et, partant, dans leur intérêt et
dans la continuation de leurs études dans ces domaines.
On a des raisons de penser que les professeurs de mathé-
matiques et de sciences diplômés du supérieur dans ces
domaines ont tendance à produire des étudiants plus per-
formants. Il semble aussi que les enseignants certifiés
soient meilleurs que les non-certifiés. Parmi les initiatives
mises en œuvre dans les pays de l’OCDE, on peut citer des
programmes d’examen de la certification des enseignants
et des programmes d’enseignement spéciaux (par exemple
pour améliorer la culture informatique des enseignants),
souvent menés en partenariat avec le secteur privé, ainsi
que des mesures de recrutement de titulaires de doctorats
pour l’enseignement secondaire.
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Adaptation des programmes de l’enseignement supérieur

Parmi les priorités
on compte la mise à

jour des
programmes et une

dissolution des
barrières érigées

entre les
disciplines…

De nombreux pays de l’OCDE ont déployé des efforts
pour rénover les programmes du premier cycle universitaire
et réformer les programmes de doctorat pour mieux s’adap-
ter à l’évolution des besoins. Outre le raccourcissement des
programmes, on constate une demande croissante pour un
enseignement scientifique pluridisciplinaire permettant de
former les chercheurs à travailler dans plusieurs domaines
scientifiques. Dans le cadre du Processus de Bologne, les
universités de l’Union européenne sont en train d’harmoni-
ser leurs diplômes jusqu’au niveau du doctorat afin de faire
plus facilement reconnaître les diplômes, réduire les taux
d’échec et encourager la mobilité entre les États membres.
En outre, l’accent de plus en plus mis sur la commer-
cialisation de la recherche mène à l’élaboration de program-
mes de diplômes conjoints, associant gestion et science,
ainsi qu’à des activités de renforcement de l’entrepreneuriat
et de la créativité individuelle. En raison de la résistance et
de l’inertie institutionnelles, il n’est cependant pas facile de
faire sortir les disciplines de leurs traditionnelles tours
d’ivoire. Souvent, les établissements d’enseignement supé-
rieur doivent chercher des fonds, y compris auprès du sec-
teur privé, pour élaborer des programmes pluridisciplinaires
(par exemple en neuroinformatique). Dans le même temps,
les universités doivent s’efforcer d’équilibrer les exigences
de pluridisciplinarité et le besoin continu de spécialisation.

Attirer les femmes et les minorités sous-représentées 
vers les cursus et les carrières scientifiques

… ainsi qu’une
diminution des

disparités homme-
femme dans

l’enseignement et
l’emploi

scientifique.

Les données de l’OCDE montrent que les disparités
entre hommes et femmes continuent à marquer la formation
scientifique et s’intensifient avec le niveau du diplôme. Les
femmes sont également sous-représentées parmi les scien-
tifiques et les ingénieurs en exercice. La réduction de ces
disparités pourrait contribuer à élargir le vivier de cher-
cheurs du secteur scientifique et technologique public ; il
s’agit là d’un défi majeur pour les pouvoirs publics. Plusieurs
pays de l’OCDE ont déployé des efforts considérables pour
relever ce défi et améliorer la représentation des femmes,
ainsi que des minorités nationales, parmi les diplômés et les
chercheurs en sciences et technologies. Les mesures prises
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vont de subventions à la présence de femmes à la tête
d’universités (prix CRSNG du Canada) à des politiques favo-
risant, à qualification égale, les candidatures féminines (par
exemple en Suède et en Finlande). Néanmoins, des
recherches récentes donnent à penser que les efforts de
réduction des disparités entre hommes et femmes dans le
domaine scientifique doivent débuter dès les premières
années d’école. Du côté de l’emploi, l’existence de poli-
tiques d’égalité des chances, une certaine souplesse du
temps de travail et le congé parental ont aussi leur impor-
tance pour encourager les femmes à embrasser des carrières
dans la recherche tant publique que privée.

Financement et formation de nouveaux doctorants 
et post-doctorants

Afin d’augmenter 
l’offre de diplômés 
en science 
et technologie, 
les politiques 
doivent s’intéresser 
à l’intégralité 
de la chaîne 
de constitution 
de l’offre.

Plusieurs pays de l’OCDE mettent en œuvre des
mesures visant à accroître le nombre de titulaires d’un doc-
torat. Ces mesures s’attachent à améliorer la formation doc-
torale en augmentant l’autonomie des étudiants tout en
renforçant le tutorat et les financements. La plupart des
financements de doctorants prennent la forme de bourses
institutionnelles et de financements ou subventions
publics, et les pays augmentent à la fois le nombre et le
montant des bourses. Par ailleurs, les universités s’allient au
secteur privé pour former des doctorants et post-doctorants
(c’est le cas par exemple en France et au Royaume-Uni) de
manière à améliorer l’adéquation entre les qualifications
des chercheurs et la demande des entreprises. L’une des
leçons que l’on peut tirer de l’expérience des pays de
l’OCDE qui ont réussi à accroître le vivier des diplômés en
sciences et technologies est que les politiques menées
doivent s’intéresser à l’intégralité de la chaîne de constitu-
tion de l’offre, de l’enseignement primaire et secondaire
jusqu’à l’enseignement supérieur et doctoral, et doivent
impliquer le secteur privé pour tirer parti de ses compé-
tences et de ses ressources.
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Encourager la mobilité des chercheurs

Pour encourager
la mobilité, il faut

supprimer les
obstacles

réglementaires et
créer des incitations.

La réglementation du cumul de deux emplois ou les
restrictions concernant la participation à des activités
entrepreneuriales disparaissent dans de nombreux pays
de l’OCDE, ce qui contribue à créer un climat incitatif à la
mobilité entre la recherche publique et les entreprises.
Les réformes favorisant la décentralisation et l’autonomie
des universités facilitent la mobilité en donnant aux univer-
sités un meilleur contrôle de la gestion de leurs ressources
humaines. La concurrence à laquelle donne lieu la recherche
de financements de la recherche peut aussi stimuler la
mobilité des chercheurs, quoique indirectement : les cher-
cheurs iront là où se trouve l’argent. Cependant, stimuler la
mobilité nécessite à la fois de supprimer les obstacles
réglementaires et de créer des incitations. Les politiques
de gestion des ressources humaines des entreprises et des
établissements de recherche publics qui récompensent la
mobilité en cours de carrière sont importantes. Des pays
de l’OCDE ont lancé des dispositifs de stimulation de la
mobilité pour améliorer les flux nationaux et internationaux
de chercheurs (par exemple, dispositifs communautaires
de mobilité). Il faudra d’autres efforts d’harmonisation des
systèmes de qualifications pour garantir que ces évolutions
positives se traduisent dans la mobilité globale. Si les dis-
positifs de stimulation de la mobilité visant les jeunes
chercheurs contribuent à les exposer à différents environ-
nements, la mobilité des scientifiques et des enseignants
en milieu de carrière demeure un défi plus sérieux.

Stimuler la demande publique et privée de RHST

Des conditions-
cadres qui facilitent

l’investissement
dans l’innovation
peuvent créer la

demande de
personnel

scientifique et
technique…

Les conditions-cadres du secteur privé jouent un rôle
important pour l’adéquation entre l’offre et la demande et
pour l’adaptation des travailleurs aux évolutions de
l’emploi induites par la technologie. Elles influent aussi sur
la propension des entreprises à investir dans la R-D et, par-
tant, à recruter du personnel hautement qualifié. Elles
affectent enfin la propension des étudiants à se lancer dans
des études scientifiques. Sans un environnement d’entre-
prise facilitant la création de start-ups, la demande de per-
sonnel scientifique et technologique et la contribution de
ce personnel pourraient être limitées. Au niveau général, il
© OCDE 2003



 49

Encourager le développement et la mobilité des ressources humaines en science et technologie
faut notamment des marchés de capital-risque en bon état
de marche et une réglementation facilitant l’entrée et la
sortie des entreprises, ainsi qu’un climat entrepreneurial
favorable au risque. Au niveau de l’entreprise, ces condi-
tions recouvrent des politiques de gestion assurant des
salaires compétitifs et des débouchés qui permettent aux
chercheurs de devenir des dirigeants, ainsi que des poli-
tiques récompensant la mobilité.

… et améliorer 
la gouvernance 
de la recherche 
publique.

Dans le secteur public, l’évolution de la gouvernance
des systèmes de recherche peut aussi renforcer la contri-
bution des RHST à la recherche. Dans de nombreux pays,
la responsabilité des échelles de salaires et des conditions
de travail de la recherche publique qui incombait aux auto-
rités nationales (qui peuvent fixer les conditions-cadres) a
été transmise aux établissements et aux partenaires
sociaux locaux. Certains pays expérimentent par ailleurs
des systèmes de rémunération liés aux performances des
chercheurs universitaires de manière à assouplir la grille
des salaires des meilleurs chercheurs.

Améliorer l’information statistique sur les RHST

Il faut de meilleures 
statistiques 
en matière 
de ressources 
humaines en science 
et technologie.

En raison de renseignements statistiques insuffisants
ou inadéquats, nos connaissances en matière de ressour-
ces humaines en science et technologie sont imparfaites. Il
est crucial pour la planification des politiques de l’ensei-
gnement et des politiques de formation à la recherche de
mieux comprendre les véritables besoins en matière des
RHST. Pour savoir si les reculs observés ont provoqué une
pénurie sur les marchés du travail des milieux universitaires
et de la R-D, il faut au moins des données sur les salaires
ainsi que sur les profils d’emploi et de chômage de ces
diplômés. On pourrait mieux tirer parti des données exis-
tantes telles que les recensements, les enquêtes sur la
population active, les registres de la population et les don-
nées sur les emplois privés pour surveiller les tendances
de la demande de RHST. Pour obtenir davantage d’infor-
mations démographiques sur les ressources humaines, on
peut aussi élargir le champ des enquêtes sur la R-D. Encore
récemment, les données de l’OCDE sur les chercheurs
éta ient  col lectées  sur  une base EPT (équivalent
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plein-temps) qui interdisait toute ventilation par sexe, âge
ou nationalité. Il faut par ailleurs mieux étudier les jeunes
diplômés en sciences et technologies pour mesurer les
tendances et signaler aux responsables de l’action publique
les profils de carrière de diplômés qui contribuent de plus
en plus à la recherche et à l’innovation.

NOTES

1.  Voir Mobilising Human Resources for Innovation (OCDE, 2001).

2. La National Science Foundation des États-Unis estime qu’entre 2000 et 2010 l’emploi
scientifique et technique devrait croître trois fois plus vite que l’emploi global. 

3. Voir Innovative People : Mobility of the Highly Skilled (OCDE, 2001) ; La nouvelle économie : Mythe
ou réalité ? (OCDE, 2002). 
© OCDE 2003



 51
Des possibilités et des enjeux d’envergure mondiale

La coopération
 au niveau 
mondial prend 
de l’importance.

L’histoire de la coopération scientifique à l’échelle
mondiale est ancienne et productive. Aujourd’hui, diffé-
rents facteurs rendent une telle coopération encore plus
souhaitable, et notamment :

• L’importance croissante de la compréhension des
phénomènes d’ampleur mondiale.

• La dispersion croissante des compétences spécia-
lisées, des ressources et de l’information au sein
de la zone OCDE, et leur concentration dans cette
dernière.

• La mobilité internationale croissante des scientifiques
et, grâce aux TIC, la facilité accrue des échanges
d’informations et de l’organisation de réseaux de
recherche transnationaux.

Elle peut encourager 
des gains 
d’efficience 
et la création 
de capacité 
de recherche.

Les possibilités de recherche internationale en coopé-
ration abondent dans tous les domaines intéressant la
société (santé, protection environnementale, développe-
ment économique, sûreté et sécurité, etc.) et dans l’ensemble
du spectre scientifique (sciences physiques, sciences du
vivant, sciences de la Terre, sciences sociales et compor-
tementales, etc.). Néanmoins, la coopération internationale
au sein de l’OCDE et entre les pays de l’Organisation et le
monde en développement n’est pas une fin en soi. Elle peut
présenter les avantages suivants : la stimulation et la syner-
gie que peuvent apporter les réseaux internationaux ; des
gains d’efficience grâce au partage de ressources financières,
d’informations et d’installations ; et des apports culturels
complémentaires aux niveaux tant scientifique que person-
nel. La coopération avec des pays en développement peut
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contribuer à bâtir leur capacité de recherche en leur donnant
accès à une formation et à un savoir de très haut niveau, et
aider ainsi à endiguer « l’exode des cerveaux ». D’un autre
côté, les pays et les scientifiques doivent mettre dans la
balance une certaine perte de contrôle, la perte de certains
avantages pour le pays, une plus grande complexité
administrative ; la nécessité de modifier ou d’ajuster les
priorités nationales, les plans de financement et les
calendriers ; ainsi que les difficultés potentielles que repré-
sente pour les scientifiques (et leur famille) le fait de tra-
vailler à l’étranger. Selon le projet, l’importance de ces
facteurs variera, sans compter que l’opinion des scientifiques
en poste pourra être différente de celle du gouvernement
qui les envoie.

Les projets
internationaux de

grande échelle
nécessitent

des consultations
multilatérales au
niveau politique.

Lorsqu’on évalue les perspectives d’un nouveau pro-
jet de recherche international, il faut évidemment pren-
dre en compte les besoins scientifiques et sociaux, ainsi
que les avantages attendus. Cependant, l’expérience a
montré qu’il était souvent important de prendre en
compte des questions de politique scientifique, c’est-à-
dire d’optimiser les conditions dans lesquelles la
recherche est proposée, examinée, conduite, gérée et
financée. Ce point est particulièrement important lorsque
le projet envisagé est de longue durée et de grande
ampleur, comme lorsqu’il porte par exemple sur la créa-
tion de grandes infrastructures. Les petits projets de col-
laboration internationale, impliquant l’échange d’un ou
deux chercheurs et/ou d’équipements et de données,
peuvent souvent être organisés au cas par cas par les
scientifiques eux-mêmes ou par leurs institutions (univer-
sité, laboratoire, etc.). Les projets multinationaux de
moyenne et de grande ampleur, eux, doivent fréquem-
ment faire intervenir des représentants d’organismes de
financement et d’autres institutions gouvernementales,
qui ont l’obligation d’analyser et de peser avec soin,
avant tout lancement, les avantages probables, les coûts
et les modalités probables de projets potentiels de colla-
boration. Dès lors, à la demande des partenaires interna-
tionaux potentiels, les scientifiques et les autorités ont
besoin de lieux où mener des consultations multilatérales
sur les actions à mener. L’OCDE en est un1.
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Perspectives de collaboration internationale en physique 
des hautes énergies pour les futures installations 
équipées d’accélérateurs

En physique 
des hautes énergies, 
les ressources 
nécessaires 
dépassent celles 
disponibles 
aux niveaux national 
et régional.

En physique des hautes énergies (PHE), il est d’usage
de bénéficier de collaborations internationales, et notam-
ment d’échanges internationaux de personnel, d’idées et
d’équipements. En majorité, pourtant, les installations
équipées d’accélérateurs les plus importantes ont été
conçues, financées et construites sur une base nationale
(ou, comme c’est le cas notable de l’Organisation euro-
péenne de recherche nucléaire [CERN], sur une base régio-
nale). La vitalité future de la PHE continuera de dépendre
de l’existence de programmes nationaux solides, et les ins-
tallations nationales et régionales continueront de jouer un
rôle. Néanmoins, en ce qui concerne les installations les
plus grandes et les plus avancées, le monde des accéléra-
teurs entre dans une nouvelle phase dont les ressources
financières et intellectuelles nécessaires dépasseront
celles qui sont disponibles à une échelle nationale et
même régionale.

Les gouvernements 
devront élaborer de 
nouvelles structures 
institutionnelles et 
organisationnelles 
pour le 
collisionneur 
linéaire électron 
positon.

Tel est le cas du grand projet le plus prioritaire dési-
gné par le monde scientifique : un collisionneur linéaire
électron positon (CL). Il s’agit d’un projet extrêmement
ardu et ambitieux dont l’exploitation, si elle est couronnée
de succès, promet des avancées majeures dans l’explora-
tion du domaine physique qui s’étend au-delà du Modèle
standard des particules et des interactions. Dans trois
zones géographiques (l’Europe, l’Asie et l’Amérique du
Nord), les milieux scientifiques ont appelé leurs pouvoirs
publics à mener une collaboration à l’échelle mondiale à
propos d’un collisionneur international dans des délais
permettant un recouvrement avec le grand collisionneur
Hadron (LHC) proton proton qui est actuellement en cours
de construction au CERN et dont l’exploitation devrait
commencer en 2007. Si de nombreux problèmes technolo-
giques associés au CL ont déjà été résolus, il reste beau-
coup de travail à faire avant de s’accorder sur un cahier des
charges final. Or, certains des défis importants sont ceux
que rencontrent les décideurs, et non pas les scientifiques
ou les ingénieurs. On ne sait pas exactement aujourd’hui
comment obtenir un consensus sur le site d’un collision-
© OCDE 2003



 54

Politiques de la science et de l’innovation : principaux défis et opportunités
neur linéaire, ni sur les modalités de la réunion des res-
sources financières. La mise en place d’une collaboration
d’ampleur mondiale nécessitera des négociations sur la
gestion, l’administration et le financement du projet. En
conséquence, les gouvernements devront élaborer de nou-
velles structures institutionnelles et organisationnelles
pour le CL et pour d’autres collaborations mondiales en
PHE à l’avenir. Il faudra pour cela harmoniser les procé-
dures nationales et régionales existantes qui régissent
l’élaboration et l’exploitation de grands projets complexes
et onéreux. Un groupe de physiciens, d’administrateurs de
laboratoires et de responsables d’agences de financement
a examiné les aspects scientifiques et les mesures publiques
à prendre pour garantir à la PHE par accélération un avenir
productif coordonné sur le plan international. Ce groupe
est en train de proposer ses conclusions à l’examen des
gouvernements intéressés.

Stimuler la coopération internationale dans le domaine 
émergent de la neuroinformatique

Les avancées dans la
science du cerveau
offrent d’énormes
promesses pour la
santé humaine,…

La compréhension du cerveau humain dans sa
complexité est un enjeu scientifique crucial du XXIe siècle.
Cette tâche intellectuellement fascinante est rendue
urgente par ses applications pratiques, car les avancées de
ce domaine mèneront à des bonds en avant dans la pré-
vention et la guérison de désordres du système nerveux et
à des améliorations de la qualité de la vie de millions
d’individus.

… mais les
chercheurs doivent

traiter des quantités
immenses

de données…

Les neuroscientifiques, ayant élaboré des méthodes
pour étudier le cerveau de manière très fine, sont mainte-
nant confrontés au défi que représente la gestion de quan-
tités énormes de données brutes et des nombreuses
inférences utiles tirées de ces données. La quantité de
données est colossale : dans son volume de 1.5 litre utili-
sant 100 milliards de cellules nerveuses, 5.1 millions de
kilomètres de fibres nerveuses et 1 million de milliards
d’interconnexions neurales, le cerveau est lui-même res-
ponsable du contrôle des modes de comportement, des
pensées, des perceptions, de la mémoire et des émotions.
Les données présentent également une diversité monu-
© OCDE 2003



 55

Des possibilités et des enjeux d’envergure mondiale
mentale. Leur origine peut être chimique, biophysique,
structurelle, physique, morphologique, physiologique ou
comportementale, chaque domaine générant des données
assorties de leurs propres paramètres caractéristiques. Les
données sont relevées à tous les niveaux de l’organisation
biologique, du niveau génétique, cellulaire et neural
jusqu’à celui de la structure et de la fonction de l’ensemble
du cerveau. Les mesures concernant le cerveau produisent
des données sur des processus aussi disparates que la
régulation génétique, le développement et la plasticité
cellulaires, la signalisation au sein des circuits neuraux et
les fonctions cognitives. Les échelles temporelles sont éga-
lement extrêmement variables, allant de la microseconde à
la journée ou même à l’année, interagissant avec d’autres
processus et se jouant sur fond de développement général
du système nerveux, qui se prolonge tout au long de la vie
de l’individu.

… et la 
neuroinformatique 
bénéficierait d’une 
coopération 
internationale.

Comme d’autres domaines scientifiques (par exemple
la génétique, l’astronomie et les sciences de la terre), les
neurosciences sont parvenues au point où l’intensité des
données et la complexité de la thématique de recherche
conduisent naturellement à la création d’un nouveau
domaine, la neuroinformatique, qui se trouve à l’intersec-
tion des neurosciences et de l’informatique. Les principaux
objectifs de ce domaine sont les suivants : i) optimiser
l’accumulation, le stockage et le partage de grandes quanti-
tés de données primaires et de grandes bases de données
neuroscientifiques structurées ; ii) élaborer des outils de
manipulation et de gestion des données ; et iii) créer des
modèles informatiques de la structure et des fonctions du
cerveau que l’on peut valider à l’aide des données. Natu-
rellement, le développement d’un domaine nouveau
nécessite l’établissement de son identité, la création d’une
structure organisationnelle (en particulier au niveau inter-
national), la prise en compte des questions de formation
générale et professionnelles, ainsi que la reconnaissance
des pouvoirs publics et l’obtention de leur soutien par des
financements. Œuvrant au sein de la structure en comités
de l’OCDE, un groupe international de neuroscientifiques
et d’administrateurs scientifiques a inventorié les avanta-
ges que comporterait le renforcement de la coordination
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de la recherche en neuroinformatique à l’échelle mondiale,
et détaillé les actions spécifiques que pourraient prendre
les pays intéressés.

Accès international aux données de la recherche ayant 
bénéficié de fonds publics

Les TIC ont facilité
l’accès aux données

de la recherche et
leur distribution.

La collaboration internationale entre scientifiques a
toujours conduit au partage des données de la recherche.
Cependant, ce partage s’est longtemps limité aux réseaux
de scientifiques bien établis, aux thèmes de recherche clai-
rement identifiés et à certaines communautés scienti-
fiques. Si l’on n’appartenait pas à de tels réseaux ou
communautés, il était difficile d’être informé sur les don-
nées existantes ou, si on l’était, d’y accéder. Cette situation
a changé avec les TIC modernes. Grâce aux techniques de
numérisation, on peut collecter et traiter davantage de
données, puis les rendre accessibles et les diffuser aisé-
ment par le truchement d’Internet et en multiplier les
usages potentiels en les fournissant au sein de bases de
données standardisées.

Le fait de rendre
publiques des
données de la

recherche financée
sur fonds publics

soulèvent un certain
nombre de
questions.

La communauté internationale débat très largement
de la question de savoir si les données de recherche béné-
ficiant de fonds publics devraient ou non être diffusées de
la manière la plus large possible. De nombreuses parties
prenantes estiment qu’une telle diffusion ferait progresser
la science, permettrait aux chercheurs d’améliorer la qua-
lité des résultats de leurs recherches ainsi que celle de la
formation des chercheurs, et serait porteuse d’avantages
économiques et sociaux. D’un autre côté, on sait que dans
de nombreux cas, la législation nationale applicable au res-
pect de la vie privée, aux secrets de fabrique, au respect
de la propriété intellectuelle et à la sécurité nationale
limite l’accès aux données de la recherche.

Il existe des
obstacles à la large

accessibilité et au
partage efficient des

données,…

Les données de la recherche sont aujourd’hui souvent
partagées de façon très importante au sein de réseaux éta-
blis, grâce aux toutes dernières technologies et à des tech-
niques de gestion innovantes2. Cette procédure n’est
cependant pas la norme dans tous les domaines scientifi-
ques. En outre, il existe un certain nombre d’obstacles
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importants à la large accessibilité et au partage efficient
des données : i) dans la plupart des cas, c’est au chercheur
lui-même de décider quelles données il  souhaite
divulguer ; ii) si les données sont accueillies dans de larges
bases de données centralisées, leur collecte et leur traite-
ment, souvent, ne sont pas standardisés, et leur utilisation
pour un objectif différent du but initial est difficile ; et
iii) les coûts de gestion des grandes collections de données
peuvent empêcher leur accessibilité par un public élargi.

… et il serait utile 
d’établir des lignes 
directrices à 
vocation 
internationale.

Des exemples3 montrent que les dispositifs d’accès
aux données et de partage des données qui rencontrent le
succès ont en commun un certain nombre d’attributs et de
principes d’exploitation essentiels, tels que la transpa-
rence de l’accès aux données et la diffusion active des don-
nées, des méthodes d’affectation et de prise en charge de
la responsabilité formelle de la gestion des données, des
méthodes de contrôle de la qualité des données, l’interopéra-
bilité entre différentes bases de données, des règles de res-
pect de la vie privée, des droits de propriété intellectuelle et
d’autres questions juridiques ou éthiques, et des dispositions
pour le financement de l’accès aux données et du partage des
données. Il pourrait donc être utile de fixer des lignes direc-
trices et des principes à vocation internationale qui s’appli-
queraient aux dispositifs prenant en charge les problèmes
notés plus haut. De telles lignes directrices devraient reposer
sur l’étude précise des avantages et des limites de l’accès
ouvert à la recherche financée par les fonds publics, ainsi que
de leurs éventuelles implications financières, en prenant en
compte les contraintes des pays de l’OCDE comme des pays
en développement.

L’OCDE pourrait 
constituer un forum 
de débat approprié.

L’OCDE dispose d’une certaine expérience dans la
création de lignes directrices du même ordre applicables
à  d ’aut res  domaines  de  la  gest ion  des  données
numériques4 et pourrait donc constituer un forum appro-
prié pour l’examen des possibilités de lignes directrices
et de principes sur l’accès aux données numériques de la
recherche financée sur fonds publics ; le Conseil de
l’OCDE pourrait adopter ces principes et lignes directrices
comme base de l’action gouvernementale des pays de
l’OCDE.
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Renforcer la durabilité grâce à la coopération 
internationale et aux biotechnologies et aux technologies 
apparentées

On reconnaît de
plus

en plus que la
science

et la technologie
ont un rôle-clé

à jouer pour assurer
un développement

durable.

Le changement climatique, l’érosion de la biodiversité,
la pauvreté et la persistance des inégalités font partie des
plus grands défis qu’il faut relever pour assurer le dévelop-
pement durable de l’économie mondiale. Pour faire face à
ces enjeux avec succès et générer une croissance économi-
que durable, il faudra progresser dans de nombreux
domaines d’action ; il est de plus en plus reconnu que la
science et la technologie peuvent et doivent jouer un rôle
essentiel dans la poursuite de cet objectif. Par la recherche
et l’innovation on pourra créer de nouvelles manières d’utili-
ser les ressources de manière plus efficiente, afin de créer
de la richesse et du mieux-être et de faciliter l’accès aux nou-
velles technologies ainsi que leur utilisation.

Les enjeux
planétaires

demandent une
coopération

internationale, y
compris avec les

économies non
membres,…

Les enjeux planétaires exigent des réponses au niveau
de toute la planète. Si la capacité de création et de diffu-
sion des connaissances utiles se rencontre principalement
dans les pays membres de l’OCDE, les économies non
membres auront autant besoin du savoir et des technolo-
gies issues de la recherche. La coopération internationale
sera nécessaire pour que tout le potentiel de la science et
de la technologie soit mobilisé au profit d’une plus grande
durabilité au niveau mondial.

… de même que des
réseaux pour créer

des capacités de
recherche dans les

économies non
membres.

Le Sommet mondial sur le développement durable, tenu
en septembre 2002, et plus récemment la Réunion au sommet
des ministres du G8, tenue à Évian en 2003, ont tous deux
affirmé que le développement durable doit être promu par
l’application de la science et la technologie, en renforçant les
politiques nationales d’innovation et en améliorant les
réseaux de collaboration internationaux existants. La coopéra-
tion devrait embrasser les gouvernements, le secteur privé et
la société civile. La coopération internationale et les partena-
riats pour la recherche et le transfert du savoir aideront à
créer, dans les économies non membres, la capacité de
mettre la science et technologie au service de la durabilité.
L’OCDE peut servir de forum pour la discussion de politiques
destinées à renforcer de tels partenariats.
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Certaines technologies 
industrielles fondées 
sur la biotechnologie 
peuvent générer des 
bénéfices économiques 
et environnementaux 
importants…

Des technologies nouvelles permettant de disso-
cier la croissance économique de la dégradation envi-
ronnementale voient le jour.  Par exemple,  des
domaines tels que la génomique et le génie métaboli-
que livrent de nouvelles générations d’enzymes et
d’autres technologies de biotransformation qui élar-
gissent le potentiel d’utilisation d’une biomasse renouve-
lable sous forme de matière première pour les produits
et les procédés industriels dans un nombre croissant de
secteurs économiques tant « traditionnels » que
« nouveaux ». Il est aujourd’hui difficile de faire avec
une marge d’incertitude raisonnable des estimations de
la valeur ajoutée potentielle qui découlerait de la large
adoption de ces biotechnologies industrielles (dite
« white » en Europe), mais avec des taux d’adoption
conséquents, ce potentiel pourrait être très significatif
en termes économiques et environnementaux. Comme
le décrit un rapport de l’OCDE5, des applications réus-
sies de biotransformations écoefficientes de ce type
sont aujourd’hui utilisées dans différents pays et sec-
teurs d’activité.

… et contribuer 
à la durabilité 
et à la croissance 
économique 
en transformant 
la production 
dans un grand nombre 
de secteurs.

De telles biotechnologies et technologies apparen-
tées peuvent contribuer à l’objectif de la durabilité et
elles ne manqueront pas de le faire. Elles permettront
le développement de produits et de services innovants
qui auront des performances économiques et environ-
nementales améliorées et utiliseront des ressources
renouvelables et des processus biologiques pour
répondre aux besoins de la société. Elles ont le poten-
tiel de se répandre partout dans l’économie, d’avoir des
répercussions sur la santé, l’alimentation, l’agriculture,
le secteur manufacturier et l’approvisionnement éner-
gétique et, en interagissant de plus en plus avec l’infor-
m a t i q ue ,  d ’ ou v r i r  d e  nou v ea ux  do m a i ne s  d e
développement et de croissance économiques.

Pour ce faire, il faut 
un effort international 
pour élaborer 
une vision claire…

Le rythme de l’adoption de ces technologies et
d’autres – et l’impact qu’elles auront sur la durabilité –
dépendra cependant partiellement des choix opérés
par les pouvoirs publics, les entreprises et la société.
Des efforts internationaux seront nécessaires pour éla-
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borer une vision claire du passage à une économie fon-
dée sur les biotechnologies et des gains de durabilité
qu’on peut en attendre.

Centres de ressources biologiques

… et l’accès aux
ressources

biologiques…

Il faudrait entre autres, pour passer à un univers
plus biotechnologique, se préoccuper des modalités de
la mise en place de l’infrastructure scientifique et tech-
nologique nécessaire pour faciliter l’accès aux éléments
biologiques (organismes vivants, cellules et gènes) et
aux informations associées – collectivement dénom-
mées « ressources biologiques » – qui sont les matières
premières essentielles des progrès de la recherche en
sciences du vivant.

… qui constituent une
infrastructure cruciale

pour la recherche.

De nombreuses ressources biologiques, et certaines
d’entre elles de façon exclusive, sont détenues dans
des collections ex situ. Ces collections sont fondamenta-
les pour l’exploitation de la biodiversité et du patri-
moine génétique du monde au bénéfice de l’humanité,
et font partie de l’infrastructure essentielle de soutien
aux biotechnologies, aux bioprocédés et au développe-
ment de nouvelles démarches de diagnostic et de pré-
vention des maladies. Elles jouent également un rôle
réduit mais vital pour garantir une utilisation sûre et
réglementée des organismes pathogènes pour
l’homme, la flore et la faune.

Les ressources
biologiques sont de plus
en plus demandées et il

faut une coopération
internationale pour

avoir des banques
de ressources

de bonne qualité…

Au moment où la complexité et la diversité de la
recherche dans le domaine des sciences du vivant
s’accroissent, l’accès rapide et fiable à des ressources
biologiques de haute qualité est de plus en plus
réclamé. Les collections doivent atteindre les normes
de qualité et de technicité qu’exige la communauté
internationale, alors qu’aujourd’hui, de nombreuses
banques de ressources peuvent ne pas satisfaire ces
critères. L’accès aux ressources biologiques est souvent
ardu, ce qui peut inciter des banques de ressources à
dupliquer leurs activités – un processus dont le coût
s’accroît. Même si les duplications étaient évitées, il
faudrait des financements adéquats pour satisfaire aux
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normes voulues et assurer la durabilité. Il est toutefois
difficile pour une entité unique, quelle qu’elle soit, de
fournir l’intégralité du soutien financier nécessaire : la
coopération internationale s’impose.

… et former un réseau 
mondial fondé sur 
des normes communes 
et des systèmes 
informatiques 
interopérables…

Les pays membres de l’OCDE ont traité de ces ques-
tions dans un rapport6 qui envisageait un accord sur des
normes communes de maintenance ex situ des ressources
biologiques et d’interopérabilité des systèmes informati-
ques mis à leur service. Il faudrait rassembler les collec-
tions qui répondent à ces normes communes au sein
d’un réseau de haute qualité réparti sur toute la planète
qui permette un accès aisé aux ressources et aux don-
nées biologiques, ce qui contribuerait à éviter le besoin
de duplication dans un même pays ou d’un pays à
l’autre. Un tel réseau mondial devrait inclure des collec-
tions de pays membres et non membres de l’OCDE.

… pour la communauté 
scientifique mondiale.

Pour que le passage à une économie fondée sur les
biotechnologies soit réussi, et ce non seulement dans
les pays membres de l’OCDE, un réseau de centres
mondiaux de ressources biologiques devra être établi
afin de garantir l’accès aux éléments et aux informations
dont la communauté scientifique mondiale a besoin.
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Notes

1. Les projets présentés dans cette section ont été abordés à la demande des pays
membres par le CPST et/ou ses groupes de travail. Ils couvrent une large palette de
domaines scientifiques (de la biologie à la physique fondamentale) et de thèmes (de
projets concrets de collaboration jusqu’à des conseils généraux en matière d’action
publique). Ils ne représentent cependant qu’une fraction de l’ensemble des sujets
scientifique qui ont été examinés à l’OCDE ces dernières années. 

2. Le Projet sur le génome humain est un bon exemple de grands projets de recherche
dans lesquels un réservoir de données largement accessible a été utilisé avec succès
par de nombreux chercheurs du monde entier, pour différents objectifs, et en des lieux
et à des moments différents.

3. Tirés des études de cas des institutions suivantes : Organisation européenne pour la
recherche nucléaire (CERN), Institut européen de bioinformatique (EBI), Centre de
données d’imagerie par résonance magnétique fonctionnelle (fMRIDC), Centre
d’information mondial sur la biodiversité (GBIF). Ces études de cas ont été publiées
sous le titre Promise and Practice in Data Sharing par l’Institut des services d’information
scientifique des Pays-Bas, et peuvent être consultées sur son site Internet.

4. Lignes directrices de l’OCDE sur la protection de la vie privée et les flux transfrontières de données de
caractère personnel (1998) ; Lignes directrices de l’OCDE régissant la sécurité des systèmes et réseaux
d’information (2002).

5. Les biotechnologies au service de la durabilité industrielle (OCDE, 2001).

6. Les centres de ressources biologiques : Fondements du développement des sciences de la vie et des
biotechnologies (OCDE, 2001).
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